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Introduction

Chercher du pouvoir est une opŽration simple et fructueuse. Il y en a partout. Sans doute
existe-t-il de grandes familles, une sorte de noblesse de la classification (exŽcutif, lŽgislatif et
judiciaire par exemple) qui absorbe au mieux l'idŽale reprŽsentation de l'ordre et qui, disant bien les
choses, du m•me coup les contient. Une telle architecture de la pensŽe cognitive, aussi purement
traditionnelle prŽsente en outre l'avantage inestimable de dŽfinir d'emblŽe ce qui s'y oppose.

Le pouvoir sanitaire est-il de ceux-lˆÊ? Dans sa conception et dans l'Žchafaudage subsŽquent
de la norme qui en dŽcoule et rŽv•le, elle aussi, les dŽlinquances, on pourrait sans doute trouver des
ruses taxinomiques qui feraient jouer ˆ ce pouvoir ubiquitaire par essence un r™le d'appoint, de
sauvegarde, de salut. En bref, une sorte de don accordŽ par la civilisation ˆ l'Ždifice classique, ˆ la
reprŽsentation normale, prŽcieusement transmise, des autres pouvoirs. Surcro”t de force, de
souplesse, de lŽgitimitŽ, le pouvoir sanitaire appara”trait, en toute logique, comme une source de
santŽ pour le pouvoir en gŽnŽral.

En Žtudiant la littŽrature mŽdicale des autres si•cles, on se prend parfois ˆ penser que dans
le futur, certaines croyances qui nous semblent aujourd'hui paradoxales, feront un retour justifiŽ et
gratifiant. Il en sera peut-•tre ainsi pour celle qui nourrissait l'idŽe Žtrange qu'il Žtait des maladies
qu'il fallait laisser tranquilles 1. Cette rŽtention Žtait alors justifiŽe par la croyance que certaines
maladies en emp•chaient d'autres ou qu'elles Žtaient nŽcessaires ˆ un bon ordre sanitaire, un instant
dŽjouŽ mais fonci•rement dŽterminŽ ˆ en tirer profit. Tout ceci sous-entendait que le mal avait sa
raison d'•tre, procŽdait logiquement et qu'il fallait parfois le respecter. L'idŽe d'un certain
dŽsagrŽment accompagne d'ailleurs spontanŽment la reprŽsentation de la thŽrapeutique et accepter
sa maladie pouvait aisŽment •tre entrevu comme une prise de purge supplŽmentaire.

1 D. RAYMOND, TraitŽ des maladies qu'il est dangereux de guŽrir, Paris, 1757. (Il y a eu une nouvelle Ždition

faite par M. GIRAUDY en 1808).
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Cependant, l'idŽe qui nous retiendra ici, c'est que le pouvoir sanitaire peut •tre
volontairement et apparemment suspendu mais en rŽalitŽ, rŽgner en ma”tre. Autrement dit, personne
n'est jamais sžr d'y ŽchapperÊ: il n'y a plus d'hors pouvoir possible ˆ partir du moment o• l'absence
s'affiche comme faisant partie d'une politique plus vastement entendue. L'essence m•me de ce
pouvoir nous para”t rŽsider en cette institution d'un espace qui ne pouvant Žchapper au dogme, le
rend en quelque sorte immanent et fait de son observation spontanŽe une sorte de science naturelle.
Et c'est dans ce glissement qui op•re d'un pouvoir apparemment si particulier qu'il a l'air d'un
artifice ˆ un pouvoir si vaste que "rien de ce qui touche ˆ l'homme ne lui est Žtranger" (d'Arcet), que
na”t, pour l'historien du droit, la certitude de trouver une p‰ture nouvelle, riche et pratiquement
inŽpuisable.

Le droit ne s'occupe-t-il pas lui aussi de l'humanitŽÊ? La normalisation de l'humain est sa
raison d'•tre. Il est le langage autorisŽ, pour ce faire, par le pouvoir politique comme l'hygi•ne l'est
par le pouvoir sanitaire. Alors pensera-t-on, qu'est-ce qui va faire la diffŽrence entre ces deux
discoursÊ? La lŽgitimitŽÊ? Tous les deux se disent fondŽs sur la vŽritŽ et c'est en cela qu'ils sont
scientifiques. Bien plusÊ: "Au nom du bien public" est une formule consacrŽe et commune ˆ leurs
prescriptions. Chacun ne s'occupe-t-il pas du vivant pour qu'il le resteÊ?

DŽjˆ, rŽsumons-nous par la mŽtaphoreÊ: nous avons affaire ˆ deux sciences qui conduisent
des machines ˆ normaliser la m•me mati•re, l'homme, pour faire son bonheur. Est-ce que cette
co•ncidence ne va pas entra”ner un antagonismeÊ? Quelles diffŽrences y aura-t-il dans les moyensÊ?
Aurons-nous deux mondes inconciliablesÊ?

Tout de suite, la technique historique de la connaissance s'impose. Or curieusement,
l'hygi•ne telle qu'elle est entendue au XIX•me si•cle 2, c'est-ˆ-dire dans une sorte de flou
conceptuel qui lui permet de s'occuper de bien autre chose que de prophylaxie et qui,
insidieusement, la m•le ˆ toute chose politique, cette hygi•ne est nŽe au XVIII•me si•cle. Venue des
Lumi•res comme le nouveau droit, elle lui est pourtant profondŽment opposŽe dans la nature de son
assise lŽgitime. Voulant faire le bonheur de l'homme, elle ne trouve pas ses lois dans lÕexpression
de la volontŽ gŽnŽrale mais dans les progr•s applicables de la science. Et c'est justement par ce
besoin d'application du savoir dans la vie de l'homme qu'elle peut dŽpendre du droit. Mais ne
pourrait-elle s'en dispenser quand elle emporte la conviction gŽnŽrale et prend en cela les
mŽcanismes normalisateurs de la moraleÊ? La plupart du temps, l'hygi•ne travaillera dans cette voie
que l'on peut convenir d'appeler prŽ-normalisatrice. Cependant, cette solution ne conviendrait
parfaitement, que si l'hygi•ne pouvait •tre purement individuelleÊ: le non-respect des r•gles
sanitaires entra”nant une sanction biologique naturelle, le processus pourrait s'arr•ter lˆ. Or, c'est
justement ˆ cet endroit que les choses se compliquent. La santŽ de l'individu concerne le groupe
humain en son entier et nous verrons qu'il y a lˆ-dessous plus qu'une allusion ˆ une possible
contagiositŽÊ: la sociŽtŽ a besoin d'hommes sains pour bien fonctionner.

Ce qui, dans le domaine politique, peut procurer au voisinage de l'individu une nuisance et
appelle des limites d'ordre juridique, c'est la libertŽ. Elle a son Žquivalent dans le domaine sanitaire.
Le droit d'•tre malsain, n'est tolŽrable que dans une certaine mesure. Et ce dont on entend parler
sous la formule positive de droit ˆ la santŽ n'est en fait que l'optimalisation juridique de ce qui est
fondamentalement, pour la survie d'un corps collectif idŽalement con•u et qui de ce fait m•me
prendra un corps rŽel et par exemple vaccinable, un devoir de santŽ. Autrement dit, avant d'arriver ˆ
un probl•me d'ŽgalitŽ ou de juste distribution, on passe d'abord par la rŽsolution d'un probl•me de
libertŽ. L'ŽgalitŽ sanitaire ne peut pas se concevoir sans l'acceptation prŽalable d'une normalisation

2 Nous allons revenir sur l'historicitŽ de sa dŽfinition.
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des conduites qui attente forcŽment ˆ la libertŽ. Or c'est dans la logique m•me de la survie et du
bien-•tre que le corps collectif va obliger ˆ l'ŽgalitŽ sanitaire.

Tout de suite, les grandes enqu•tes, comme celle, cŽl•bre, de VillermŽ, ont pris soin de
montrer une inŽgalitŽ biologique qui Žtait choquante parce qu'elle n'Žtait pas naturelle mais venait
d'un ordre social si dŽfectueux qu'une partie de la population mourait deux fois plus que l'autre. Il
s'agissait, pour lui, de trouver un rem•de ˆ un dŽsordre biologique issu d'un dŽsordre moral (chez
les ouvriers autant que chez leurs ma”tres) pour "calmer le malaise" 3 qui travaillait alors la sociŽtŽ.

On avait donc lˆ un nouvel instrument, qui permettait de savoir si politiquement quelque
chose Žtait utile pour Žviter ce qui risquait d'aboutir, un jour ou l'autre, ˆ l'Žmeute. C'Žtait dire,
implicitement, que le corps politique avait une santŽ et dŽpendait, dans ce qui prŽsidait ˆ
l'organisation souterraine de sa normalisation, d'un ordre sanitaire auquel il devait forcŽment aboutir
pour subsister. Alors, il Žtait facile de renverser la machine et de dire qu'au lieu d'arriver ˆ un ordre
sanitaire par la recherche d'une bonne politique, il fallait commencer par instaurer cet ordre qui,
induisant la "santŽÓ du pouvoir, rŽvŽlerait sa valeur politique. Tout le travail des hygiŽnistes allait se
concentrer sur ce renversement des mentalitŽs et peser, autant que faire se pouvait, sur la
normalisation juridique.

Voyons pour s'en convaincre ce qu'Žcrit VillermŽ en conclusion de son travailÊ: "Ma t‰che
est enfin terminŽe. Si j'ai pu faire partager mes opinionsÊ; si j'ai pu convaincre surtout qu'il est
urgent de soumettre les grandes manufactures dites rŽunies ˆ un r•glement d'administration, ou
bien, ˆ une loi qui fixe un maximum ˆ la durŽe quotidienne du travail des enfants, d'apr•s leur ‰ge,
et emp•che ainsi l'abus, portŽ jusqu'ˆ l'immolation, qu'on y fait de ces malheureux, je n'aurai plus
rien ˆ dŽsirer..."Ê4

Le but Žtait bien, au travers d'un verdict biologique que les normes sanitaires avaient
dŽterminŽ, d'obtenir des r•gles juridiques correctrices. Le droit Žtait donc pour l'hygiŽniste une
forme de thŽrapeutique en m•me temps qu'une symptomatique du pouvoir. Et cette ambivalence,
qui compliquait singuli•rement les r•gles du jeu politique, impliquait forcŽment dans l'Žlaboration
des lois, le concours bienveillant des spŽcialistes de la question sanitaire. Il fallait donc, pour
l'hygiŽniste, non seulement se faire entendre, mais intervenir techniquement, en expert d'une
normalitŽ encore plus fondamentale qui dŽterminerait l'autre. C'Žtait pour lui, non pas une histoire
de concurrence, mais une question de rationalitŽ.

Avant tout, l'hygiŽniste Žtait un scientifique. La question de savoir si dans la composition
des diverses instances de l'hygi•ne il y avait plus ou moins de mŽdecins, d'ingŽnieurs ou
d'architectes ne nous retiendra pas longtemps. Savoir qui avait le plus d'influence et, par
consŽquent, comment, au dehors, on percevait l'hygiŽniste, nous semble infiniment plus important.
Le fait qu'ˆ l'AcadŽmie de mŽdecine on disait, par exemple, parlant des hygiŽnistes ˆ une Žpoque o•
les mŽdecins Žtaient plus rares dans leurs conseils (fin XIX•me si•cle)Ê: "ils sont de la maison",
parle de lui-m•me. Bien sžr, les ingŽnieurs sanitaires et les architectes salubristes ont eu une
importance grandissante, il fallait bien rŽaliser les projets mžris par les mŽdecins hygiŽnistesÊ! Ce
qui compte, ˆ notre avis, c'est le travail de la famille d'hygiŽnistes mettant en application les
dŽcouvertes scientifiques qui pouvaient amŽliorer la vie des hommes. C'est cette solidaritŽ dans
l'action qui est dŽterminante. Par ailleurs, si l'on pense que la composition de la famille pouvait en
elle-m•me influer sur sa politique, il sera facile de constater, ˆ travers nos tr•s nombreuses citations,
que la parole Žtait ˆ la mŽdecine. Et l'on ne sera gu•re plus avancŽ, car ˆ partir du moment o• un

3 L.R. VILLERME, Etat physique et moral des ouvriers employŽs dans les manufactures de coton, de laine et de
soie, Paris, 1840, rŽŽdition Bourgois, 1971, p. 298.
4 Idem, p. 296-7.
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mŽdecin Žtait hygiŽniste, il n'Žtait dŽjˆ plus comme les autres. Alors la logique impose de dire,
maintenant, ce qu'Žtait un hygiŽniste et dans ce droit-fil, ce qu'Žtait l'hygi•ne.

Pendant toute une partie du XIX•me si•cle, les choses semblent paradoxalement tr•s
simplesÊ: l'hygi•ne et l'hygiŽniste Žchappent ˆ toute dŽfinition. Ou alors ils en ont trop ou de trop
vagues et l'on sent que se dŽfinir, pour eux, n'est pas une prioritŽ essentielle. De temps en temps,
des efforts sont faits pour Žclaircir les choses. C'est le cas dans les inaugurations en tous genresÊ:
discours d'ouverture des Congr•s, prŽsentation des objectifs d'une nouvelle revue d'hygi•ne, dŽbuts
des discours de rapporteur de commissions, etc. Alors on sent que pour eux, c'est la corvŽe et de
procŽder par raccourciÊ: "une partie des sciences mŽdicales" (Bouchardat), "la moralitŽ des
sociŽtŽs" (P. Bert)Ê; "un motif de subordination gŽnŽrale au bien collectif" (TrŽlat). L'effort,
quelquefois est mŽritoire, tel fut le cas par exemple du Prospectus prŽsentant l'organe de presse
officiel de l'hygi•ne, Les Annales d'hygi•ne publique et de mŽdecine lŽgale. Il vaut, par une sorte
d'appel innocent ˆ l'anthologie, une intŽgrale restitutionÊ:

ÒL'hygi•ne publique, qui est l'art de conserver la santŽ aux hommes rŽunis en sociŽtŽ, est
appelŽe ˆ recevoir un grand dŽveloppement et ˆ fournir de nombreuses applications au
perfectionnement de nos institutions. C'est elle qui observe les variŽtŽs, les oppositions, les
influences des climats, et qui en apprŽcie les effetsÊ; qui constate et Žloigne toutes les causes
contraires ˆ la conservation et au bien-•tre de l'existenceÊ; enfin, qui avise ˆ tous les moyens de
salubritŽ publique. Elle s'occupe de la qualitŽ et des propriŽtŽs des comestibles et des boissons, du
rŽgime des gens de guerre, des marins. Elle fait sentir la nŽcessitŽ des lois sanitaires. Elle s'Žtend ˆ
tout ce qui concerne les endŽmies, les ŽpidŽmies, les Žpizooties, les h™pitaux, les maisons d'aliŽnŽs,
les lazarets, les prisons, les inhumations, les cimeti•res, etc. On voit combien dans ces limites
seulement, il reste ˆ entreprendre et ˆ rŽaliser pour cette partie de la science. Mais elle a devant elle
encore un autre avenir dans l'ordre moral. De l'investigation des habitudes, des professions, de
toutes les nuances des positions sociales, elle dŽduit des rŽflexions et des conseils qui ne sont pas
sans action sur la force et la richesse des Žtats. Elle peut, par son association ˆ la philosophie et ˆ la
lŽgislation, exercer une grande influence sur la marche de l'esprit humain. Elle doit Žclairer le
moraliste et concourir ˆ la noble t‰che de diminuer le nombre des infirmitŽs sociales. Les fautes et
les crimes sont des maladies de la sociŽtŽ qu'il faut travailler ˆ guŽrir, ou, tout au moins, ˆ diminuerÊ;
et jamais les moyens de curation ne seront plus puissants que quand ils puiseront leur mode
d'action dans les rŽvŽlations de l'homme physique et intellectuel, et que la physiologie et l'hygi•ne
pr•teront leurs lumi•res ˆ la science du gouvernement."Ê5

En fait, ce qu'il faut retenir de tout ceci, au point de vue de l'identification de l'hygi•ne, c'est
qu'elle s'occupe de tout mais avec un style qui lui est propre et qui peut et doit influer sur toute
l'activitŽ humaine. Or ce qui pourrait dŽfinir son style, c'est justement la gŽnŽralitŽ de ses
prŽoccupations. Elle lie tout le savoir sur la santŽ physique et morale de l'homme.

Quand vers la fin du XIX•me si•cle, la pastorisation 6 donna ˆ l'hygi•ne les moyens
scientifiques de sa politique, la mati•re se dŽsagrŽgea progressivement en mŽdecine publique et en
hygi•ne sociale tout en conservant son appellation premi•re. Elle entretenait ainsi un dŽsordre
sŽmantique qui avait toujours servi son universalisme mais trahissait par lˆ, une prŽoccupation

5 Prospectus, HPML, 1•re partie du tome 1 (1829), p. VI et VII.
6 Conventionnellement, nous employons pastorisation pour exprimer la conversion idŽologique qui dŽcoule de la
conversion scientifique (la croyance en la thŽorie microbienne) plut™t que pasteurisation qui limiterait l'espace
sŽmantique ˆ l'opŽration bactŽricide. PastorisŽ et pasteurisŽ auront aussi le m•me dŽcalage du sens dans cet essai.
Cette convention n'est pas adoptŽe par tous les historiens des sciences (voir par exemple, C. SALOMON-BAYET,
Pasteur et la rŽvolution pastorienne, Paris, Payot, 1986, p. 22), nous avons optŽ pour celle qui nous a paru la plus
claire et la plus utile.
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dŽsormais primordiale, ˆ savoirÊ: dŽfendre le corps collectif. C'en Žtait fait, une fois pour toute, de la
clartŽ.

Alors, ˆ notre Žpoque, o• le mot hygi•ne n'est plus gu•re employŽ que pour le papier et, o•
les choses qui en mŽritait autrefois le qualificatif ont ŽtŽ rebaptisŽes en mŽdecine prŽventive,
Žcologie, "affaires" sociales etc. comment s'Žtonner que beaucoup soient convaincus de la
disparition de l'hygi•neÊ!

Il faut dire que le phŽnom•ne est pour le moins extraordinaireÊ: ˆ un Žlargissement
grandissant des prŽoccupations correspond un rŽtrŽcissement proportionnel de l'usage du mot dans
la langueÊ! Nous n'y avons pas trouvŽ d'autre explication que la fonction originellement
solidarisante du vocable dans toute action destinŽe ˆ conjurer un risque biologique. Le mot hygi•ne
est donc, pour nous, essentiellement un signe embl•matique qui a permis, aussi longtemps que ce
fut nŽcessaire, un rassemblement autour d'une dogmatique nouvelle, travaillant la rŽalitŽ pour y
trouver une vŽritŽ plus Žclairante que la raison humaine et la volontŽ gŽnŽrale.

Cependant, derri•re ce brouillard sŽmiologique inconsciemment entretenu, quelque chose de
palpable, vŽritable dŽcantation d'un phŽnom•ne beaucoup plus vaste, s'offre matŽriellement ˆ la
rŽflexionÊ: les institutions de l'hygi•ne. Elles tŽmoignent toutes de combats souvent tr•s longs et
inŽgaux. Parfois, elles ne sont que des parades qui dŽmontrent l'avance idŽologique de l'hygi•ne sur
les mentalitŽs. Ce qu'il faut en retenir et que nous dŽmontrerons au cours de cet essai, c'est qu'elles
Žlaborent tout un syst•me de normalisation "classique" avec une instance lŽgislative (le ComitŽ
Consultatif d'Hygi•ne Publique de France) qui ne craint pas de remplir des fonctions "judiciaires"
et rend des avis que les hygiŽnistes appellent souvent, sans dŽtour, des "arr•ts" formant
"jurisprudence" et sans dŽguisement encoreÊ: une organisation de police sanitaire, vŽritable double
de l'autre avec ses commissariats (les Bureaux d'hygi•ne) et ses inspecteurs (tr•s divers).

Parall•lement, une normalisation des mentalitŽs, elles aussi, toujours en travail, s'Žvertue ˆ
brasser les grands mythes organisateurs des croyances avec les novations scientifiques et la
disponibilitŽ juridique que lui offre, de temps ˆ autre, le pouvoir politique.

Voyons, sommairement, l'Žvolution de l'appareil hygiŽnique.

Savoir dissŽminŽ sur la santŽ, l'hygi•ne Žtait depuis longtemps une prŽoccupation mŽdicale
et la FacultŽ de mŽdecine jouait de temps ˆ autre le r™le de conseil aupr•s du pouvoir politique
quand il Žtait question de police sanitaire. En bref, tout Žtait en germe bien avant la naissance
officielle de l'hygi•ne, quand la Chaire d'hygi•ne fut crŽŽe.

En 1794, l'hygi•ne et la physique mŽdicale furent rŽunies en une seule chaire dont Jean-
No‘l HallŽ fut le premier titulaire 7. C'Žtait un grand spŽcialiste de la question (il est l'auteur d'un
traitŽ rŽimprimŽ jusqu'en 1855).

Le 18 messidor de l'an X (juillet 1802), un arr•tŽ du prŽfet de police Dubois crŽa le Conseil
de salubritŽ de Paris avec pour membres, des sommitŽsÊ: Parmentier (agronome), Dupuytren
(chirurgien), Deyeux, Huzard p•re, Leroux, Thouret et Cadet de Gassicourt (d'une illustre famille
de chimistes).

7 Les suivants furentÊ: BERTIN, ANDRAL, DESGENETTES, ROYER-COLLARD, BOUCHARDAT, PROUST,
CHANTEMESSE, L.ÊBERNARD (1920), etc.
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Ce conseil servit de mod•le ˆ plusieurs villes (Lyon-1822Ê; Marseille-1825Ê; Lille et Nantes-
1828Ê; Troyes-1830Ê; Bordeaux, etc.), jusqu'ˆ ce qu'en 1848, des Conseils d'hygi•ne publique et de
salubritŽ soient Žtablis dans chaque arrondissement, avec dans chaque chef-lieu un conseil central.
Des Commissions d'hygi•ne ou de simples correspondants pouvaient •tre instituŽs dans chaque
canton. Le Conseil de salubritŽ de Paris prit le titre de Conseil d'hygi•ne publique et de salubritŽ du
dŽpartement de la Seine, bŽnŽficiant d'un rŽgime spŽcial, aisŽment comprŽhensible.

Tout ce branle-bas d'institutions (sans budget pour beaucoup 8) installait dans la fonction
d'hygiŽniste, des mŽdecins, des pharmaciens ou chimistes, des vŽtŽrinaires, des ingŽnieurs, des
agriculteurs ou industriels. Le prŽfet les nommait pour quatre ans. S'y ajoutaient de droit le
mŽdecin des ŽpidŽmies, l'ingŽnieur en chef des mines, l'ingŽnieur en chef des ponts et chaussŽes,
l'intendant militaire et les chefs de division de la prŽfecture chargŽs de la salubritŽ, de la voirie et des
h™pitaux (notons provisoirement le rapprochement). En plus de son pouvoir de nomination, le
prŽfet avait la prŽrogative d'•tre obligatoirement informŽ des rŽunions dont il recevait l'ordre du
jour. On imagine sans peine que ces Conseils Žtaient surtout des informateurs pour le
gouvernement et que la cooptation reprŽsentait un moyen suffisant pour miner toute tentative de
spontanŽitŽ et d'indŽpendance de la part de leurs membres.

Ils prenaient d'ailleurs des dŽcisions qui n'Žtaient suivies d'aucune sanction et ne faisaient
que donner des avis ou former des voeux. Ils se rŽunissaient peu souvent dans l'annŽe et Žtaient
composŽs de beaucoup de gens incompŽtents en mati•re d'hygi•ne, qui cherchaient lˆ une certaine
notoriŽtŽ.

Aux prŽcŽdentes institutions, il faut ajouter celle des mŽdecins des ŽpidŽmies, celles des
commissions d'inspection des pharmacies, drogueries, herboristeries et magasins d'Žpicerie et celle
d'une inspection gŽnŽrale des services sanitaires traitant plus spŽcialement des questions
internationales.

A c™tŽ de ces institutions spŽcialisŽes, il faut aussi prendre en compte celles que l'on
chargeait accessoirement d'une mission hygiŽnique.

La loi du 14 dŽcembre 1789 avait donnŽ au pouvoir municipal le soin "de faire jouir les
habitants des avantages d'une bonne police, notamment de la propretŽ, de la salubritŽ..." (art.Ê50).
Affaire de police, l'hygi•ne Žtait l'affaire des maires qui pouvaient m•me entraver le pouvoir des
prŽfets en la mati•re.

La jurisprudence a nettement confirmŽ l'autoritŽ rŽglementaire municipale. Ont ŽtŽ reconnu
obligatoire par exemple, les arr•tŽsÊ: interdisant de jeter des immondices dans les cours des
maisons parce que l'odeur gagnait le voisinage et viciait l'airÊ; ordonnant l'interdiction des cimeti•res
privŽs, etc. La Cour de Cassation et le Conseil d'Etat ont m•me convenu qu'un maire n'excŽdait pas
ses pouvoirs en ordonnant ˆ toutes les maisons d'avoir des fosses d'aisances dans un dŽlai
dŽterminŽ 9.

En gŽnŽral, la mati•re type de l'intervention municipale Žtait du domaine excrŽmentiel
(cloaques, fumiers, cimeti•res, prostitution, etc.). Le maire avait tr•s souvent le droit de limiter
l'usage de la propriŽtŽ au nom de la salubritŽ publique.

8 En 1879, E. VALLIN signale encore 20 conseils dŽpartementaux qui ne figurent pas pour la moindre somme dans
le budget dŽpartemental, ÇLes dolŽances des Conseils d'hygi•neÈ, RHPS, I, (1879), p.Ê874.
9 Cass. 13/2/1857 et C.E. 3 dŽcembre 1873, Li•vre, Divenne et autres, Lebon. p.Ê885.
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Et m•me si, en application du dŽcret de 1810 un prŽfet avait autorisŽ l'implantation d'un
Žtablissement insalubre, l'usine, en tant qu'habitation, restait soumise aux prescriptions des arr•tŽs
municipaux.

La loi du 5 avril 1884, sous l'influence de Waldeck-Rousseau (ministre de l'IntŽrieur), a
donnŽ un peu plus de pouvoir au prŽfet en mati•re d'hygi•ne. Ils purent rŽglementer pour un
groupe de communes seulement, sans rŽquisition prŽalable adressŽe aux maires. Il leur Žtait alors
possible de se substituer au tr•s grand nombre de maires nŽgligents 10 (ou de ceux dont l'action
n'Žtait dŽterminŽe que par les odeurs, conduite tout ˆ fait inadaptŽe ˆ l'•re pastorienne). Cette m•me
loi accrut considŽrablement le droit rŽglementaire des conseils municipaux.

Cependant, le syst•me des subventions obligeait gŽnŽralement tout le monde ˆ s'entendre.

Un dŽcret du 5/1/1888 crŽa une Direction de la SantŽ publique qui passa du minist•re du
Commerce et de l'Industrie (auquel l'hygi•ne Žtait rattachŽe depuis 1831 parce que l'Assistance
publique l'ŽtaitÊ!) ˆ celui de l'IntŽrieur. Ceci permit un meilleur suivi des affaires puisque les
municipalitŽs toutes puissantes 11 et les prŽfets en dŽpendaient aussi.

En 1902, la grand loi de santŽ publique ordonna la crŽation de Bureaux d'hygi•ne aux
maires des villes de 20Ê000 habitants et plus. Ils devaient aussi nommer les directeurs de ces
nouveaux commissariats. La loi recommandait Žgalement aux prŽfets de nommer des inspecteurs
dŽpartementaux. Dix ans apr•s, trente-deux dŽpartements n'avaient m•me pas encore d'inspection
d'hygi•ne 12. Le rapport de l'inspection gŽnŽrale des services administratifs de 1909 montrait que
seulement la moitiŽ des bureaux d'hygi•ne prŽvus par la loi Žtaient crŽŽs. Or, ils Žtaient chargŽs de
t‰ches tr•s importantes concernant les maladies infectieuses (dŽclaration, dŽsinfection, vaccination,
etc.). Le plus souvent dirigŽs par des mŽdecins, ces bureaux confirmaient le r™le essentiel de la
mŽdecine.

R™le officiellement consacrŽ, d•s 1820, par la crŽation de l'AcadŽmie de mŽdecine, dans
l'intention de former lˆ un Conseil pour le gouvernement en mati•re d'hygi•ne publique. On verra,
au cours de ce travail que cette fonction ne lui a jamais ŽtŽ contestŽe et qu'elle prenait m•me autoritŽ,
dans l'esprit des tribunaux, sur les conseils spŽcifiques et en particulier sur le ComitŽ Consultatif
d'hygi•ne publique de France, la plus haute instance de l'hygi•ne.

Nous montrerons aussi, ultŽrieurement, le r™le accŽlŽrateur de la premi•re guerre mondiale
dans l'institutionnalisation de l'hygi•ne, et comment les hygiŽnistes aboutirent, en 1920, ˆ un r•ve
longtemps caressŽÊ: un minist•re de l'Hygi•ne, de l'Assistance et de la PrŽvoyance Sociales 13.

Pour bien comprendre le rythme des mutations institutionnelles, il est nŽcessaire de savoir
qu'elles venaient toujours apr•s de longues et ‰pres discussions, souvent dŽclenchŽes par l'envie de
ce qui se passait alors en Angleterre, Gr•ce de l'hygi•ne. C'est qu'il ne s'agissait pas seulement
d'hygiŽniser mais bien au-delˆ de ce seuil nŽcessaire, de civiliser.

10 La loi du 18/7/1837 (art. 10) le permettait seulement dans les cas o• les actes Žtaient prescrits au maire par la loi.
11 Les sanctions Žtaient cependant insuffisantes puisqu'elles Žtaient prises en fonction des art. 471 et 474 du C.P.
qui punissaient d'une amende d'1 ˆ 5ÊF. les contrevenants (un emprisonnement de trois jours Žtait possible en cas de
rŽcidive).
12 Les dŽpartements de la "honte" hygiŽnique, montrŽs du doigt dans les revues n'Žtaient pas les m•mes que les
nŽgligents qui ne donnaient aucun budget ˆ leurs Conseils d'hygi•ne et de salubritŽ. Voir ˆ ce propos, par exemple,
Docteur E.ÊBRIAU, ÇRecensement des fonctionnaires de l'hygi•ne (crŽŽs par la loi du 15/2/1922), leur passŽ et leur
avenirÈ, RHPS, XLIV, (1922), p.Ê663.
13 Le premier minist•re de la SantŽ date de 1930.
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Or, civiliser c'est donner une discipline ˆ l'humanitŽ pour qu'elle vive en harmonie avec des
idŽaux souvent complexes. C'est dire que de vivre en suivant les codes, on arrivera ˆ dŽpasser les
objectifs du pouvoir qui les a gŽnŽrŽs en entrant dans le monde du plaisir d'en •tre les produits.
Cette transformation impose un effacement partiel de sa rŽalitŽ pour en devenir une autre, construite
suivant ses possibilitŽs, d'apr•s un idŽal esthŽtique.

S'agissant d'harmonie, prenons la mŽtaphore musicale. L'homme civilisŽ est celui qui joue
d'un instrument suivant un certain usage (accordŽ). Il participe ˆ l'Žlaboration d'une musique qui
l'oblige ˆ sonner juste. ConcentrŽe dans cette expression, l'idŽe de se faire oublier individuellement
par la conformation aux lois (juste) tout en servant ˆ l'oeuvre collective (sonner) s'ajoute ˆ celle du
plaisir d'avoir une rŽsonance collective et d'avoir pu y parvenir (•tre conforme). Ce dŽpassement
gratifiant est ˆ la base de la docilitŽ gŽnŽrale des civilisŽs.

Revenons ˆ l'hygi•ne. Une civilisation hygiŽnique s'efforcera d'accorder les corps pour
qu'ils restent sains et puissent au mieux vaquer ˆ des occupations qui concoureront au bien
collectif. Ce rŽsultat leur procurera, en retour, le bien-•tre.

Du sain on est passŽ au bien-•tre. Cette derni•re formule implique, au-delˆ de l'idŽe de
santŽ, celle d'une conformitŽ apaisante.

Le pouvoir sanitaire va oeuvrer ˆ la dŽfinition des recettes qui feront de la civilisation
hygiŽnique l'outil du bien-•tre. Objectif obligŽ d'une science du vivant, le bien-•tre appara”t d'abord
comme le fruit d'une soustraction : un corps qui ne souffre pas ou qui ne conna”t pas d'entrave
causŽe par sa matŽrialitŽ. Peut-il avoir du plaisirÊ? Oui, mais tempŽrŽ, c'est-ˆ-dire normalisŽ pour
que le risque de l'exc•s ou du manque ne puisse pas le dŽsaccorder et le faire retomber
subrepticement dans le malsain.

Ici commence l'extravagance. Le pouvoir sanitaire va s'occuper du corps pour en permettre,
au bout du compte, une prŽsence harmonique. C'est-ˆ-dire, en fait, un effacement. C'est lˆ,
prŽcisŽment, dans la percussion de ce sens que se sont opŽrŽs nos choix. Car il a bien fallu, dans
l'universalisme des prŽoccupations sanitaires, faire jaillir l'essentiel. Or, une fois la constatation faite
de cette manoeuvre civilisatrice, il suffisait de trouver le plus Žclairant, tout en montrant, de temps en
temps, que le choix n'Žtait pas fait pour avoir raison mais pour mieux convaincre.

Partant de l'idŽe que la civilisation Žtait une recherche d'harmonie, trouver dans les corps le
profil d'un Žtagement comme en produisent naturellement les sons, Žtait simple. Du son primitifÊ:
l'homme, on arrivait ˆ un harmonique audibleÊ: le rassemblement, puis au tŽnu enveloppant pour
lequel il faut tendre l'oreille et qui demande une certaine ŽducationÊ: la patrie.

Ces trois phŽnom•nes reprŽsentatifs ont fourni la structure de notre essai.
Conventionnellement, nous avons choisi d'appeler microcosme la forme de rassemblement
ordinaire qu'Žtudiait l'hygiŽniste Ê: la caserne, l'Žcole, la prison, le navire, l'h™pital, etc. parce qu'elle
crŽait des mondes ˆ part, aisŽment observables et organisŽs comme des grands corps. ComposŽs de
corps soumis aux m•mes conditions, les microcosmes sont tous des appareils d'orthopŽdie
civilisatrice qui usinent de l'homme conforme. Con•us pour ranger, ils collectionnent et redressent.
La caserne doit faire de l'homme, du vrai, l'Žcole forme de la graine de citoyen, l'h™pital est une
usine de rŽparation sanitaire o• l'on recycle les corps meurtris, la prison doit punir sans faire
souffrir les corps, etc. Instruments fondamentaux du recyclage hygiŽnique, leur parentŽ peut sauter
aux yeux des plus innocentsÊ: leur architecture suit les m•mes loisÊ!

15



Pour l'homme, th•me de notre premier livre, l'effacement civilisateur Žclate littŽralement dans
l'Žloignement d'un cadavre qu'il faut cependant distinguer des choses. Cette rŽsistance trahit en fait
le refus pulsionnel d'accepter la mort et les rites funŽraires se rŽv•lent comme un art du camouflage
d'un corps trop prŽsent. D'une rŽsonance identique, l'alimentation est une entreprise de restauration
des corps Žgalement destinŽe ˆ les faire oublier. Les recherches pour rŽaliser cet effacement nous
ont parues proches et aussi complexes que celles entreprises pour l'Žloignement du corps mort.

Pour illustrer le microcosme, le corps militaire nous a semblŽ le plus pertinent parce qu'il est
prŽcisŽment une mise en jeu tr•s codifiŽe du corps. Les fa•ons m•me d'y mourir sont recensŽes et
l'on y prŽserve la vie pour la risquer dans la guerre. Monde de paradoxe, il est en son entier le cadre
de la mise ˆ l'envers des conduites naturellesÊ: on y fait corps pour tuer ou bien mourir (en soldat).

A la fin du XIX•me si•cle, la patrie Žtait malade, pire que maladeÊ: dŽgŽnŽrescente. Tous les
discours hygiŽniques et bien d'autres, psalmodiaient cet inlassable th•me. Aussi l'Žtude des flŽaux
sociaux qui causaient ce malheur et rŽvŽlaient du m•me mouvement le corps collectif, doit-elle trahir
une entreprise d'effacement qui portera non seulement sur les corps rŽels mais sur le futur qu'ils
enferment.

Ce travail a ŽtŽ baptisŽ essai parce que le genre autorise les choix et les risques et qu'il
appelle ̂ la transformation. Cette derni•re a pour nous un sens dŽterminŽÊ: il faut qu'ˆ partir d'un
fragment pris ailleurs dans le discours hygiŽnique, on puisse retrouver la m•me vibration de sens
que celle que nous avons voulu ici montrerÊ: un effacement du corps permettant au pouvoir sanitaire
de rŽgner sur un espace homog•ne et pŽnŽtrable, normalisŽ.
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LIVRE  1

L'HOMME
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C'est de l'homme qu'il va •tre question, tout au long de cet essai. Alors, pensera-t-on,
pourquoi en faire une partie spŽcialeÊ?

Tout d'abord, il s'agit de prendre ce qui, dans le comportement humain, concerne chaque
individu ˆ chaque Žpoque. La mort et l'alimentation, soucis constants des vivants qui veulent le
rester, pourraient l'une ou l'autre suffire ˆ remplir cette fonction. Cependant, leur apparent
antagonisme rŽv•le en fait, avec acuitŽ, le souci permanent de l'effacement du corps par des
conduites souvent si proches qu'elles interrogent fondamentalement sur le mŽcanisme de la
civilisation. Traiter les deux th•mes permettra en outre une exploitation plus large du champ
d'application de notre th•se et une double mise en cause de sa justesse.

Ensuite, la mort et l'alimentation ont ŽtŽ l'objet d'une activitŽ scientifique souvent procheÊ:
chimie, anatomie, physiologie, etc. Il sera donc intŽressant d'observer comment l'entreprise
civilisatrice d'effacement du corps lui a permis de s'exercer.

Ces deux domaines sont en plus, le cadre d'une grande densitŽ mythologique. Souvent
proches et dominants, leurs mythes sont un langage qui, en donnant du monde une explication,
fournissent une sorte de supra-normalisation intŽressante ˆ confronter ˆ l'Žvolution de celle qui fait
l'objet de notre Žtude.
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Premi•re partie

Le corps ŽloignŽ

ÇJÕaurais honte de chercher dans lÕextase une vŽritŽ qui,
mÕŽlevant au plan de lÕunivers achevŽ, retirerait le sens de
lÕentrŽe dÕun train en gareÈ.14

Quand Levi-Strauss parle de Çregard ŽloignŽÈ, il entend que lÕobjet des Žtudes ethnologiques,
dŽlibŽrŽment choisi ˆ lÕextr•me, donne au chercheur une vision de sa propre sociŽtŽ qui, par
lÕŽloignement m•me, lui en apprend. LÕapparente distance entre le corps mort et le corps vivant
inaugure par dÕaussi importantes affinitŽs, une connaissance de lÕhomme renouvelŽe.

Commencer par la fin nÕest pas forcŽment une provocation mŽthodologique. Les hygiŽnistes en
sont coutumiers. La mort nÕest-elle pas au centre des stratŽgies dÕŽvitement quÕils prŽconisent,
inlassablement ? Identifiant les causes, classant les risques, guettant les signes, mesurant avant la
statistique puis avec elle, les scores effrayants et souvent simultanŽs de lÕŽpidŽmie et de la guerre,
ils vont devenir, comme les pr•tres, ceux qui dominent le passage.

Cette chose innommable, qui palpite sŽmiologiquement entre la viande et la poussi•re et que lÕon
saisit comme on peut dans des vocables de soustraction (le mort, les restes, la dŽpouille), quÕest-ce
quÕon va bien pouvoir en faire ? La mort nÕest pas une annulation instantanŽe ; elle trompe son
monde. Quelque chose tra”ne, se mŽtamorphose et pue. LÕhygiŽniste va sÕen occuper en toute h‰te,
car lÕodeur dŽtermine la vitesse dÕexŽcution. Elle prŽfigure le danger depuis que celle du cadavre
putride, odeur ŽloignŽe, renvoie ˆ lÕhomme la connaissance violente de sa potentielle altŽritŽ. La

14 G. BATAILLE, Le coupable, 2e Ždition, revue et corrigŽe, Paris, Gallimard, 1961, p. 35 (citŽ par J. PIEL dans
son introduction ˆ la Part maudite, Ždition de Minuit, 1967, p. 11).
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polysŽmie dÕempester, sentir mauvais et semer la peste, nÕen tŽmoigne-t-elle pas ? Or, pour
neutraliser cet excrŽment intŽgral que le corps fait de lui-m•me, quelle sorte dÕŽgožt va-t-on utiliser
?

LÕidentification du dŽchet, prŽoccupation constante de lÕhygi•ne, nÕest pas simple. Est-on sžr de
la mort ? Faut-il traiter lÕhomme mort comme de la viande ? Et le charnier du champ de bataille, ce
cadavre multipliŽ ? Entre le respect dž aux morts et le travail des chimistes, quelle logique instaurer
? La bonne science peut-elle tout se permettre ?

A cette danse macabre des questions, les hygiŽnistes ne sont pas les seuls invitŽs et ils en
tŽmoignent. Comme dans Faust, c'est Satan qui conduit le bal. Ce quÕil y a de lÕautre c™tŽ, peut-on
lÕapercevoir, nÕy a-t-il pas quelque prŽsage dŽchiffrable dans le corps mort ?

La mort menace, mais elle attire, inexorablement. A tel point quÕon sÕen inqui•te et quÕon va y
mettre bon ordre. CÕest que, derri•re la compassion, se cachent des pulsions dont le contr™le, subtil
et puissant comme une nature seconde, garantit la survie de cette civilisation.
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Chapitre  I

La police du malheur

Apr•s la toilette fun•bre, on rhabille les cadavres et ils ont lÕair de vivants qui dorment. Ce ne
sont pas ceux-lˆ qui mobilisent, mais ceux qui vont passer, ou les tr•s vieux morts exhumŽs, ou
mieux, ceux qui sont nus et si possible dŽcoupŽs.

1. Le spectacle furtif de la chair morte

Si les accidents peuvent quelquefois apaiser cette faim charnelle et concentrer les curieux au
point de g•ner les secours (le fait nÕest pas nouveau), ils ont lÕinconvŽnient de sÕimposer et peuvent
ne rŽvŽler quÕune sorte de spasme inopportun des pulsions. Mais il existe des endroits o• ce genre
de cadavre g”t en permanence.

La morgue

Mise ˆ part sa client•le ordinaire, les suicidŽs, noyŽs pour la plupart et dix fois plus souvent
militaires 15, la morgue abrite les victimes dont la justice rŽclame lÕautopsie. Leur identification,
quelquefois problŽmatique, rend nŽcessaire la libre circulation des visiteurs et cÕest ainsi que
lorsque les journaux annoncent un crime, mille ˆ quinze cents personnes y dŽfilent dans la journŽe.
La prŽsence dÕagents de police dŽguisŽs en bourgeois est parfois rŽcompensŽe, car on dŽmasque
de temps en temps les assassins. Certains aiment entendre les commentaires du public sur leurs
mŽfaits. Il est vrai que quelques virtuoses du couteau pratiquent le crime comme un art ; tel ce

15 A. DEVERGIE, ÇStatistiques de la morgueÈ, HPML, XVII, (1837), p. 310 ˆ 333.
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membre de la fameuse bande de Casque dÕOr, Manda, qui sÕillustra ensuite au bagne comme
chirurgien amateur, mais ŽmŽrite, sur ses compagnons 16.

En 1888, lÕauteur de Paris qui souffre, Guillot, affole les ma”tres hygiŽnistes de la Revue
dÕHygi•ne et de Police Sanitaire en dŽcrivant la foule qui se presse dans la salle dÕexposition de la
morgue : Çles ouvriers qui ont quittŽ leur atelier, les femmes avec leur nourrisson sur les bras, les
enfants qui ont fait lÕŽcole buissonni•re, les demoiselles de magasin en bandes joyeuses, le gamin
de Paris, fŽroce et gouailleur, le souteneur ˆ lÕoeil farouche, se bousculant devant la grande verri•re,
en poussant des cris sauvages et jouant des coudes pour arriver au premier rangÈ 17.

La foule, toujours per•ue comme sauvage et dangereuse, outre quÕelle sÕest en partie ŽchappŽe
des microcosmes, est assoiffŽe de sang, •a va de soi. DÕailleurs, les reconnaissances sont tr•s rares
et les hygiŽnistes vont demander lÕarr•t de ces exhibitions :

ÇLe spectacle quÕoffre la morgue est malheureusement entrŽ dans les habitudes du peuple de
Paris. Beaucoup de visiteurs nÕobŽissent quÕˆ une curiositŽ de mauvais aloi, dÕautres y cherchent
des Žmotions malsaines, les enfants sÕy pervertissent promptement et toute une catŽgorie
dÕindividus, les souteneurs, les vagabonds et les r™deurs toujours ˆ lÕaffžt dÕun coup ˆ faire, sÕy
dŽmoralisent de plus en plus et y prennent, avec le gožt du sang, lÕhabitude des crimesÈ 18.

LÕŽvolution historique de lÕinstitution jette une lumi•re crue sur la remise en ordre opŽrŽe.

D•s 1714, la premi•re morgue parisienne, sise au Grand Ch‰telet, re•oit les cadavres et les
entasse dans une salle basse et humide. Les parents, lanterne ˆ la main, viennent les y reconna”tre.

Cette description du XVIII•me si•cle, transmise par le XIX•me si•cle, est caractŽristique et rŽv•le
lÕobsŽdant profil des mythes biologiques qui ont structurŽ la progression scientifique. Les morts,
comme les vivants, sont victimes de lÕentassement et du grand mŽlange urbains, dangers multipliŽs
par lÕimage du marais : miasmes de lÕhaleine du sol envenimŽe par lÕhumiditŽ, car la rivi•re est
toujours proche des industries  insalubres et la morgue sera inŽvitablement logŽe au bord de lÕeau.
Le grand mouvement hygiŽnique de dŽsentassement, aussi violent que le sera la pastorisation, va
favoriser le spectacle des corps.

En 1804, Žpoque des grandes normalisations impŽriales, branle bas de combat dans toutes les
viandes, la mati•re humaine sÕinstalle chez lÕanimale : les vieilles boucheries construites en 1568
par Philibert Delorme, ˆ lÕangle du Pont Saint-Michel et du quai, se mŽtamorphosent en morgue.
Quoi de mieux quÕune boucherie pour organiser le spectacle et le travail de la chair morte ?

Cependant, lÕafflux des corps ne cesse dÕaugmenter. De 1848 (date de l'obligation gŽnŽrale ˆ la
crŽation des conseils d'hygi•ne et de salubritŽ qui veillent ˆ la statistique) ˆ 1878, le nombre en a
doublŽ. LÕannonce de la fermeture du tour de la MaternitŽ, faite par erreur, a suffi pour provoquer
le triplement des nouveaux-nŽs et des foetus. A ces massacres, succ•de inŽvitablement
lÕaccŽlŽration de lÕentassement : les employŽs voisinent Žtroitement les cadavres rongŽs par les rats.
Il faut partir.

En 1864, apr•s de multiples essais dÕamŽnagement, arrachŽs un ˆ un par lÕinfatigable Devergie
19, la morgue sort de la boucherie. En dŽsaccord avec le conseil dÕhygi•ne et de salubritŽ qui veut
lÕenvoyer hors de la ville, car personne nÕaccepte son voisinage, elle va se camper sur la Motte aux
Papelards, ˆ la pointe de lÕIle de la CitŽ. Il faut, pour que les reconnaissances soient possibles,
rester Çsur un des points les plus passants de Paris, de mani•re ˆ y appeler le plus de curieux

16 NommŽ infirmier en chef au bagne des Iles du Salut, Manda mania la lancette, au dire du Courrier mŽdical,
"comme le premier des chirurgiens, (ayant) toujours eu, il est vrai une disposition pour saigner son semblable." cf.
C M., (1905), p. 370.
17 Revue des livres, RHPS, (1888), p. 280.
18 Id.
19 A. DEVERGIE, ÇRapport ˆ M. le PrŽfet de police sur les inconvŽnients attachŽs aux dispositions actuelles de la
morgue ; propositions tendant ˆ les faire dispara”tre ; description dÕune morgue mod•leÈ, HPML, VII, (1832), p. 75
ˆ 97.
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possibleÈ 20 a dŽclarŽ la commission composŽe, entre autres, de TrŽbuchet et Devergie, et nommŽe
par le PrŽfet pour Žtudier le probl•me Žpineux du transfert.

Douloureuse confrontation entre lÕhygi•ne et la morale, souvent dÕaccord, et la logique polici•re
qui lÕa sans doute emportŽ gr‰ce au charisme administratif de TrŽbuchet, cousin germain de V.
Hugo.

En 1877, les corps sont Žtendus sur des tables o• le zinc, mati•re hygiŽniqueÊ21, a remplacŽ le
marbre fun•bre, comme au cabaret. Ils sont sŽparŽs et, sauf pour les noyŽs, rhabillŽs avec leurs
v•tements lavŽs ou des vieux que les marchands dÕhabits trafiquent avec les employŽs. Le monde
de la chair morte est le thŽ‰tre frŽquent dÕinvraisemblables crapuleries qui ne se font pas toujours
dans la dentelle.

LÕimpossible dissimulation fait de la morgue le lieu institutionnalisŽ de la contemplation furtive.
Elle figure m•me dans les guides touristiques de l'Žpoque.Ê22 Des sites moins connus, et pourtant
tr•s vite policŽs, lui font pourtant concurrence.

Les parages des amphithŽ‰tres dÕanatomie

En 1831, les cartons de rapports et de notes que Parent-Duch‰telet dŽpouille ˆ la PrŽfecture de
police au rayon des archives, lui rŽv•lent quÕˆ la premi•re ordonnanceÊ23 sur ces amphithŽ‰tres, il
fallut bien vite ajouter des mesures obligeant les propriŽtaires ˆ tenir les croisŽes Çconstamment
voilŽesÈ, ceci, pour Ç™ter aux voisins la vue des cadavres et pour Žloigner les curieux, car certaines
fen•tres, qui donnaient sur des amphithŽ‰tres, Žtaient continuellement occupŽes par les femmes et
les jeunes filles du quartierÈ 24.

Reste ˆ savoir ce qui les attirait le plus : les morts ? Leur dŽcoupage savant ? La turbulence
atavique dÕŽl•ves dont ÇlÕindŽcence et la mauvaise conduiteÈ sont signalŽes dans les rapports que
feuill•te "le bon Parent" 25Ê? Mais, si le spectacle dÕhommes de science aux prises avec le dŽchet-
source de connaissance-intrigue le profane ˆ juste titre 26, dans le cas prŽsent, aucun indice ne peut
nous donner la nature rŽelle et sans doute complexe de cette curiositŽ fŽminine.

Bien plus rŽvŽlatrice est lÕattirance quÕop•re inŽvitablement le charnier.

Les champs de bataille

20 A. DEVERGIE, ÇLa morgue de Paris. Sa description, son service, son syst•me hygiŽnique. De lÕautopsie
judiciaire comparŽe ˆ lÕautopsie pathologiqueÈ, HPML, IL, (1878), p. 49 ˆ 79.
21 Depuis lÕexpŽrimentation concluante, tentŽe en 1845 sur des for•ats soumis volontairement ˆ lÕusage dÕeau
conservŽe dans des rŽcipients zinguŽs, destinŽe ˆ rŽsoudre un tr•s vieux probl•me de marine, il nÕa cessŽ de gagner du
terrain.
22 A. MITCHELL, ÇThe Paris Morgue as a Social Institution in the Nineteenth CenturyÈ, Francia, IV, (1976), p.
590.
23 Ord. du 24 vendŽmiaire an XII (17 octobre 1803) du PrŽfet de police DUBOIS.
24 DÕARCET et PARENT-DUCHATELET : ÇDe lÕinfluence et de lÕassainissement des salles de dissectionÈ,
HPML, V, (1831), p. 260.
25 Surnom attribuŽ ˆ PARENT-DUCHATELETpar ses coll•gues hygiŽnistes.
26 Les pastoriens Žtonneront beaucoup les noirs en Afrique Occidentale Fran•aise quand, pour rechercher les
parasites, ils recueilleront et Žtudieront leurs excrŽments.
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La guerre de 1870 a laissŽ dans les communes environnant Paris des sŽpultures si prŽcaires, que
les corps affleurent :

ÇUne foule avide dÕŽmotions se transporte, surtout le dimanche, vers ces diffŽrents champs de
sŽpulture, et lÕun de nous a vu, pr•s des batteries prussiennes du plateau de Chatillon, des curieux
fouiller, du bout de leurs cannes, ou m•me avec leurs mains, les quelques centim•tres de terre qui
recouvrent les cadavres, en mettre ˆ nu, sans rŽpugnance apparente, certaines parties exhalant une
odeur infecte. Donc, aussi bien pour la dŽcence et la morale publique que pour lÕintŽr•t sanitaire, il
y a lieu de faire cesser, le plus vite possible, ce spectacle attristantÈÊ27.

AviditŽ dÕŽmotions, curiositŽ malsaine quÕil faut vite Žtouffer sous le vaste manteau de
lÕhygi•ne. Analyser le phŽnom•ne nÕintŽresse pas plus lÕhygiŽniste, toute rŽpugnance confondue,
que pour cette autre sorte dÕŽtalage de chair humaine quÕest la prostitution. ProtŽgŽe par la fonction
dÕÇŽgout sŽminalÈ 28 que Parent-Duch‰telet, toujours lui, a mise en lumi•re, on va pouvoir la
policer sans pousser plus loin les investigations.

La civilisation va de soi. Convergence sourde et muette dÕintŽr•ts millŽnaires, seconde nature
que, de nos jours, seule la science, cette grande correctrice, malm•ne. Point nÕest besoin de lui
spŽcifier un discours. Ce qui va de soi ne sÕŽnonce plus, sÕoublie, puis ne sÕŽnonce pas : en parler
dŽnoncerait la naturalisation. LÕhomme nouveau ne mange pas le corps de son semblable, m•me
pas avec les yeux.

Ainsi, le principe gŽnŽrateur des lois, dont la plus infime disposition fait parfois sentir le poids
Žtouffant dÕune sagesse encore plus prŽgrante que celle des nations, ne se dit pas. Il se camoufle ˆ
lÕoccasion. MotivŽ par la peur quÕinspire la non-co•ncidence patente entre la civilisation et
lÕhumanitŽ, ce refoulement sans pareil fabrique esthŽtiquement sa catharsis.

27 A. TARDIEU, ÇInhumation des cadavres sur les champs de batailleÈ, In VariŽtŽs, HPML, XXXV, (1871), p.
423 ˆ 424.
28 A. CORBIN, en prŽsentation de A. PARENT-DUCHATELET, La prostitution ˆ Paris au XIX•me si•cle, Seuil,
1981.
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2. Le spectacle autorisŽ

LÕagonie publique

A la dŽcouverte du nombre des assistants, on est toujours surpris. CÕest quÕil sÕagit pour eux
dÕaider lÕagonisant ˆ mourir en beautŽ et dÕapprendre ce que cÕest que mourir. La mŽthode
clinique est ici spontanŽe et elle nÕa pas attendu la science.

Les grandes agonies sont riches dÕenseignements sur le thŽ‰tre de la mort. Comme au spectacle
et comme ˆ table, les places sont hiŽrarchisŽes. Une belle illustration, relevŽe par une revue mŽdicale
spŽcialisŽe dans lÕhistoire anecdotique, va montrer lÕangulositŽ du probl•me.

ChargŽ de reprŽsenter les derniers moments du PrŽsident Carnot (assassinŽ en 1894), le peintre
Henry CondÕhamin ne sait ˆ qui donner la prŽŽminence. Pour rŽsoudre cette dŽlicate question de
savoir-vivre, il a lÕidŽe saugrenue dÕinterroger les intŽressŽs eux-m•mes. Ollier, chirurgien Žminent
de la Belle Epoque, confia au peintre que le PrŽsident lui avait dit : ÇFaites retirer toutes celles (les
personnes), dont la prŽsence vous para”tra inutileÈ 29. MalgrŽ cette supplique, le nombre des
personnes prŽsentes Žtait si important quÕon put m•me voir sur le tableau le dŽputŽ de la Haute-
Sa™ne, triste et attentif, utile en diable.

Une botanique des figurants, sur la riche iconographie des Derniers moments, comparŽe ˆ celle
de la table et du spectacle, mŽriterait une Žtude et nous apprendrait peut-•tre beaucoup de choses
sur les vŽritables hiŽrarchies sociales et sur une forme de crispation du dŽsir politique qui, ˆ chaque
bouchŽe, ˆ chaque Žmotion, et jusquÕau dernier souffle, met ses partisans ŽtiquetŽs ˆ lÕhonneur.

Le fameux ÇIl nÕa pas souffertÈ dÕaujourd'hui correspond aux normes des si•cles prŽcŽdents.
Comme pour les suppliciŽs, dont la Çperte de sang-froid transforme la mise ˆ mort en vile
boucherie È30, on attend le spectacle du savoir-mourir. Son contenu renvoie ˆ cette obstination
quÕont les hommes pour construire une humanitŽ dont les canons esthŽtiques dŽlimitent aussi la
peur dÕen sortir.

Les amphithŽ‰tres dÕanatomie

ÇEn un sens, lÕoeil contrebalan•ait lÕab”meÈ31

Le 1er fŽvrier 1630, le Parlement de Paris rend le premier arr•t sur la mati•re. DŽfense est faite
aux Žtudiants de sÕemparer des cadavres de suppliciŽs sans un mandat signŽ du doyen de la FacultŽ
de MŽdecine. ÇDepuis longtemps, les Žtudiants en mŽdecine et en chirurgie se livrent ˆ des voies de
fait et ˆ des violences et commettent m•me des meurtres pour avoir les corps des suppliciŽs ; que
dans cette intention, ils ameutent les vagabonds, les pages et les laquais pour faire du tapage et
favoriser de cette mani•re leur enl•vementÈ 32.

29 C.M., (1900), p.680.
30 A. FARGE, La vie fragile, Paris, Hachette, 1986, p. 230.
31 M YOURCENAR, L'oeuvre au noir, Paris, Gallimard, collection N.R.F., 1969.
32 A. PARENT-DUCHATELET, ÇDe l'influence et de l'assainissement des salles de dissectionÈ, HPML, V,
(1831), p. 247.
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Le temps est pourtant rŽvolu o• VŽsale 33 risquait sa vie dans le cimeti•re des Innocents et aux
abords des gibets de Montfaucon pour dŽmontrer que la m‰choire infŽrieure de lÕhomme est faite
dÕune seule pi•ce, infirmant les Žtudes anatomiques de Galien, qui nÕavait dissŽquŽ que des
animaux.

Arrachant leurs dissections une ˆ une, les anatomistes, par lÕimportance de leurs dŽcouvertes,
sÕimpos•rent dans les facultŽs de mŽdecine, mais les corps suppliciŽs Žtaient si parcimonieusement
distribuŽs, quÕils durent encore tr•s longtemps les subtiliser : ÇCÕŽtait toujours lÕŽpŽe et le pistolet
ˆ la main et secondŽs par les portefaix, les laquais et les gens inconnus, tous armŽs dÕŽpŽes et de
b‰tons, quÕils enlevaient en plein jour et dans le milieu m•me de la place de Gr•ve, les cadavres de
ceux que lÕon venait dÕexŽcuter. Il ne se faisait pas une seule exŽcution sans quÕil y ežt des archers
du guet et des officiers de police plus ou moins gri•vement blessŽsÈ.34

Avec leurs quinze ˆ vingt lits de cadavres enchev•trŽs, les fosses communes des cimeti•res
offriront ˆ foison la mis•re corporelle variŽe du peuple de Paris. Dans ces grands magasins de la
mort, les pourvoyeurs dÕamphithŽ‰tres op•reront  avec la complicitŽ de ces autres spŽcialistes de la
chair que sont les prostituŽes. Leur tapage permettra souvent le dŽtournement de la vindicte
polici•re qui para”t, du reste, pour le moins complaisante : ÇSi la police g•nait ces exhumations et
ces enl•vements, cÕŽtait par pure formalitŽ et pour montrer ˆ la population quÕelle respectait et
protŽgeait les dŽpouilles mortelles des parents que les familles venaient de perdre ; autrement, il lui
aurait ŽtŽ tr•s facile de sÕopposer ˆ des violations si frŽquentes des sŽpulturesÈ. 35

Retif de la Bretonne, racontant ses aventures nocturnes dans Paris, ne manque pas de signaler ˆ
chaque passage pr•s d'un cimeti•re, la circulation active de jeunes gens qui emportent des corps
dans leurs linceuls. Et de s'en indigner : "en m'en retournant, il me prit l'idŽe d'aller ˆ la maison des
gar•ons chirurgiens pour voir ce qu'ils faisaient du corps qu'ils venaient de voler. Parvenu ˆ la porte
de l'allŽe de leur amphithŽ‰tre, je la poussai ; elle cŽda, et je montai au troisi•me, o• j'avais vu de la
lumi•re... Je m'approche doucement de la porte et je vois... sur une grande table, le corps... d'une
jeune fille de dix-huit ans, enterrŽe de la veille. On avait dŽjˆ ouvert la poitrine... Je connaissais les
parents ; je me retirai, pŽnŽtrŽ de douleur. Mais je gardai le silence. Que ne donne-t-on des
criminels aux Žtudiants !Ó 36

Outre les prŽjugŽs moraux qui, sans doute, y prenaient source, lÕobstacle principal est lÕEglise,
essentiel rempart de la civilisation. Les corporations religieuses ont en effet la mainmise sur les
h™pitaux et ce nÕest que tr•s parcimonieusement quÕelles donneront les corps des pauvres qui y
meurent.

LÕaversion du peuple pour les anatomistes, qu'auparavant ils aidaient, date de cette ressource
encore maigre mais discriminatoire. JusquÕau XX•me si•cle, on verra des mŽdecins eux-m•mes
sÕen Žmouvoir : ÇM•me apr•s sa mort, le malheureux doit encore servir la science (...). CÕest lˆ une
sorte de vampirisme (...). La sociŽtŽ sÕassure pour elle-m•me le secours de la mŽdecine en assurant
aux pauvres le secours de lÕh™pital... Tout malheureux, dont on refuse lÕadmission dans un
hospice, est victime dÕun dŽni de justice et doit •tre assimilŽ ˆ un propriŽtaire dont on refuse
lÕentrŽe dans sa propre maisonÈ. 37 LÕŽchange symbolique, dŽjˆ, se dessine.

Cependant, au XX•me si•cle, ce nÕest plus vraiment le vampirisme, reconnu depuis longtemps
nŽcessaire qui choque, mais cÕest encore lÕappropriation du corps des pauvres. On nÕattend
dÕailleurs pas toujours quÕils soient morts pour en user. En 1893, une brochure intitulŽe
ÇExpŽriences mŽdicales sur lÕhomme vivantÈÊ38 para”t, rŽv•lant que la vivisection avait depuis
longtemps pŽnŽtrŽ dans lÕh™pital. Apr•s la dŽcouverte du microbe de la blennorragie en 1879, les

33 A. VESALE (1514-1564).
34 PARENT-DUCHATELET, id., p. 248.
35 Ibid., p. 255.
36 RETIF DE LA BRETONNE, Les nuits de Paris, Gallimard, 1986, p. 70 (la premi•re Ždition date de 1788).
37 Dr. ICARD (de Marseille) ÇLe droit des pauvres ˆ l'hospitalisationÈ, C.M., 15 mars 1912,
p. 165.
38 Docteur KOCH, citŽ par le Dr. ICARD, id., p.163.
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Žl•ves de Neisser commenc•rent ˆ expŽrimenter des inoculations, m•me sur des hommes sains et,
Çafin de pouvoir Žtudier la marche compl•te de la maladie et de la montrer au plus grand nombre de
mŽdecins possibleÈ 39, la laiss•rent atteindre un stade avancŽ.

DÕautres essais, sur les modes de contamination du typhus exanthŽmateux, de la scarlatine, de la
fi•vre jaune, sont tentŽs, et Çon emploie cette mŽthode systŽmatiquement, on en publie les rŽsultats
en toute tranquillitŽ, sans crainte dÕ•tre jugŽ par les tribunaux, par lÕopinion, ou par sa propre
conscience ; on en parle comme on parlerait dÕŽpreuves tentŽes sur les lapins ou sur des chiens
(...). Ces Žminents professeurs prŽtendent quÕils ont pu faire ces expŽriences, sans enfreindre les
lois de lÕhumanitŽÈ. 40 Des Žtudiants ne vont-ils pas jusquÕˆ remercier leur ma”tre pour Çla li-
bŽralitŽ avec laquelle il a mis ses sujets ˆ (leur) disposition ?È 41.

Pendant longtemps, la mati•re pauvre nÕa pas eu dÕautre dŽfenseur organisŽ que lÕEglise. Aussi,
les habitudes dÕappropriation grandissantes de la science vont-elles devenir si naturelles, que les
parents des morts ignoreront quÕils ont le droit de sÕopposer ˆ leurs autopsies.

On peut observer de nos jours, avec la loi Caillavet 42, que le m•me registre, une sorte dÕŽchange
sourd, sert ˆ fabriquer la m•me lŽgitimation : lÕintŽr•t de lÕhumanitŽ exige parfois dÕenfreindre les
lois qui garantissent la civilisation. Et la confusion sŽmantique affichŽe dans lÕexpression du
Docteur Icard "les lois de lÕhumanitŽ" nÕindique-t-elle pas ce grand dŽsir dÕidentification entre la
civilisation et lÕhumanitŽÊ? Or, la non-co•ncidence entre les deux transpara”t autant dans le mal
(voyeurisme des corps coupŽs), que dans le bien (voyeurisme savant qui dŽpiste justement le mal).

LÕhistoire de la science anatomique Žclaire celle de la rŽgulation par la science de lÕŽtau
civilisateur. CÕest, on le voit, dÕhistoriographie de la dynamique taxinomique des normes quÕil
sÕagit dans cette Žtude : le moindre petit bout dÕordonnance dÕun obscur prŽfet de police peut
rŽvŽler la dŽrive continentale des monuments normatifs. Ceux-ci, dans le brouillard de
lÕinconscient, ordonnent les figures de la poussi•re magnŽtisŽe des limites, objets du droit.

La dŽrive, autant que la magnŽtisation, semblent obŽir ˆ des lois dont la similitude avec celles qui
structurent les mythes nÕest pas seulement mŽtaphorique. Il sÕagit, pour notre civilisation, de se
fabriquer une reprŽsentation du monde qui aurait pour principale fonction de sortir lÕhomme de
lÕanimalitŽ. Ce choix, purement esthŽtique, va tremper la science dans lÕacier du tabou. LÕinterdit, si
cÕest la science qui le transgresse, fait esthŽtiquement lÕŽconomie, plus ou moins forte, de la
rŽpression. LÕactivitŽ mentale des scientifiques est mise au compte dÕune humanitŽ hors lÕhumanitŽ
et ceci permet lÕŽlasticitŽ de la dŽrive. Cette crŽation fictive de deux mondes (le scientique et le
profane) autorise aussi bien lÕoubli confortable de lÕun par lÕautre, que la tranquille pesŽe morale
de lÕun sur lÕautre, que chacun sŽcr•te en suivant ses propres dogmes.

C'est gr‰ce ˆ cette fissure dans une humanitŽ monolithique que les anatomistes vont cesser de se
cacher dans leurs chambres pour dissŽquer. D'apr•s les renseignements obtenus en 1831 par
Parent-Duch‰telet aupr•s de quelques vieillards, on a les sources qu'on peut,  le premier am-
phithŽ‰tre d'anatomie aurait ŽtŽ celui de DesaultÊ43 bient™t imitŽ par ses Žl•ves (dont Bichat).

L'implantation de ces Žtablissements dessine une ligne macabre ˆ la pŽriphŽrie d'h™pitaux dŽjˆ
relŽguŽs dans les quartiers de mis•re. En ce domaine, la libertŽ d'entreprise n'Žtait limitŽe que par la
plus ou moins grande rŽsistance des voisins et la provenance des corps ne prŽoccupait pas la police
: Çon aurait pu tuer autant de personnes qu'on aurait voulu, et pour faire dispara”tre les traces du
meurtre, amener les cadavres dans les amphithŽ‰tres, ce qui est peut-•tre arrivŽ plus d'une foisÈÊ44.

39 ICARD, ibid., p. 163.
40 Ibid., p. 164.
41 Ibid., p. 166. Il s'agissait du professeur GOUGUENHEIM de l'h™pital BICHAT.
42 Beaucoup de gens ignorent encore que s'ils ne s'y sont pas opposŽs avant leur mort, on peut prŽlever sur leur
corps en Žtat de mort cŽrŽbrale, les organes dont ils auraient pu eux aussi, pris sur d'autres, bŽnŽficier de leur vivant.
43 Fin XVIII•me si•cle.
44 PARENT-DUCHATELET, id., p. 256.
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En 1803, la grande remise en ordre napolŽonienne placarde des exigences qui prŽfigurent celles
de ce monument normatif de l'hygi•ne qu'est le dŽcret de 181O sur les Žtablissements classŽs :
nŽcessaire autorisation pour l'ouverture de l'amphithŽ‰tre, rapport sur le commodo et l'incommodo,
mesures dŽsinfectantes.

MalgrŽ toutes ces prŽcautions et absolument comme dans l'univers indocile des fabriques,
l'anarchie r•gne et parfois m•me triomphe : ÇOn se faisait un jeu et pour ainsi dire un honneur de
braver la police, d'enfreindre ses r•glements, et de narguer ses agents È et les agents de se plaindre
am•rement de "l'insolence des valets et quelquefois m•me des ma”tres de ces amphithŽ‰tres : il est
dit de l'un deux : ÇQu'il ne respecte pas plus les vivants que les mortsÈ" 45. Ce rapide glissement de
la nature du reproche est rŽvŽlateur : ils ont eu affaire ˆ un barbare.

Le 15 octobre 1813, une ordonnance supprime dŽfinitivement ces amphithŽ‰tres tr•s particuliers
et concentre l'activitŽ dans les pavillons 46 d'anatomie de la FacultŽ de mŽdecine et l'amphithŽ‰tre de
la PitiŽ. Cependant, l'administration dut encore intervenir pour obliger les h™pitaux ˆ donner les
cadavres dont ils se considŽraient propriŽtaires. Une vŽritable partie de Monopoly macabre va alors
s'engager : Çla PitiŽ aurait pour elle tous les cadavres que fournirait l'h™pital de ce nom et celui de la
Salp•tri•re, plus cent enfantsÈ 47, la FacultŽ s'appropriant somptueusement les restes : tous les
autres h™pitaux, plus les hospices et les prisons.

En 1883, ˆ Philadelphie, une loi ayant interdit ˆ l'administration de distribuer ainsi les corps des
indigents et des suppliciŽs aux amphithŽ‰tres, provoqua sans tarder le retour des dŽterreurs de
cadavres, baptisŽs facŽtieusement rŽsurectionnistes par la population. De nombreuses arrestations,
suivies de proc•s impitoyables, tŽmoignent de la gravitŽ de la situation 48.

En France, du c™tŽ de la morgue, tout semble s'arranger pour le spectacle exploratoire de la
mŽdecine lŽgale. Depuis 1877, des confŽrences mŽdico-lŽgales y sont organisŽes par le vieux
ma”tre Devergie. ChargŽes de combler le dŽficit en savoir pratique d'Žtudiants qui ne font ni
expŽriences chimiques, ni examens de noyŽs, de pendus ou d'asphyxiŽs (c'est ˆ dire le b. a. ba du
mŽdecin lŽgiste), elles correspondent, avec un si•cle de retard, ˆ la naissance de la clinique
hospitali•re et indiquent, lˆ aussi, un changement du discours sur le corps. Passant par un regard
qui " met leur nuit ˆ jour" 49, la connaissance des cadavres est livrŽe ˆ une structuration scientifique
qu'on prŽsente de nos jours encore comme distincte de l'historique ou de l'esthŽtique. PrŽsentation
candide contre laquelle ce travail va s'employer.

Quelques histoires tra”neront encore sur la fŽrocitŽ des anatomistes. Ainsi, celle rapportŽe par
FrŽdŽric Mistral dans ses MŽmoires sur la rue d'Avignon o• il fit ses Žtudes. Aucun petit ramoneur
n'osait s'y aventurer car Çles Žtudiants en mŽdecine dissŽquaient tous ceux qui leur tombaient
vivants sous la main.È

Du m•me ordre est la croyance tenace que les mŽdecins ach•tent leurs corps ˆ des sujets vivants
pour expŽrimenter sur eux apr•s leur mort. En 1906 para”t une annonce malicieusement publiŽe par
la Chronique mŽdicale : ÇHomme prŽsentant anomalie physiologique offre, apr•s sa mort, son
corps pour dissection contre rente viag•re annuelle de 1320 francs payable trimestriellementÈ.Ê50

Ce travail de l'imaginaire trouve ses fondements dans une rŽalitŽ ˆ peine vieille d'un si•cle. Or,
des mŽdecins du tout jeune XX•me si•cle les rapportent comme si la mŽprise Žtait antique, voire
lŽgendaire. Pour l'honneur de la science, il faut que certains si•cles durent longtemps.

45 Ibid., p. 261
46 Les pavillons vont reprŽsenter pendant tout le XIX•me si•cle, l'Žden de la salubritŽ, cf. livre 2.
47 1400 cadavres annuels ˆ la PitiŽ contre 1000 ˆ la FacultŽ.
48 HPML, IX, (1883), p. 3O1.
49 M. FOUCAULT, Naissance de la clinique, Paris, P.U.F., collection Galien, 3•me Ždition, 1975, p. X.
50 C.M., (19O6), p. 461.
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Les reliques Çfin de si•cleÈ

Morceaux de corps fameux, dont se nourrissent l'imaginaire et la mŽmoire, les reliques sont
depuis longtemps l'objet de trafics, de falsifications et naturellement, de l'appŽtit emblŽmatique du
spiritualisme.

C'est le souvenir d'un corps vivant que l'on conserve, confit dans la mort et comme dŽmatŽrialisŽ
par la traversŽe du temps. Une distinction entre les reliques que l'on peut voir (os, objets ayant ŽtŽ
en contact avec les corps vŽnŽrŽs) et celles qui ne sont offertes qu'ˆ la vue de l'imagination (coeurs,
cerveaux) dans de somptueuses urnes opaques, laisse encore deviner un regain de pudeur. Ces
bouts de corps ne sont pas exhibŽs pour rappeler au public la corporalitŽ des grands hommes
mais, paradoxalement, leur spiritualitŽ. Par lÕŽmotion de la rencontre avec un reste, doit jaillir un
paysage intŽrieur douloureux o• lÕamour c™toie la pitiŽ et la reconnaissance du m•me. LÕurne est
ici beaucoup plus quÕun tombeau portatif, car elle sŽlectionne son contenu. Reste de restes, le peu
de chose quÕest devenu lÕextraordinaire humain, file vers le symbolisme en laissant tra”ner un amer
gožt de boucherie. Ce sur-rŽalisme du corps atteint une sorte de regard intŽriorisŽ ˆ lÕextr•me qui,
tout en reconnaissant la curiositŽ pour le corps coupŽ, lÕannihile.

La mode, prise en compte des variations de lÕaffect, influe sur la nature des reliques conservŽes.
CÕest ainsi que, dans lÕŽtroitesse temporelle de cette Žtude, on peut voir une sorte de frŽnŽsie pour
les cerveaux des grands hommes dŽchirer lÕazur rationaliste des revues scientifiques de la Belle
Epoque.

Le reliquaire fin de si•cle est mou ; il subit des dŽcoupes et des pesŽes, il est le bouquet final des
anatomistes. Scalpels plantŽs dans la mati•re grise, ils vont dŽcouper et sertir dans leur discours
savant les exceptionnelles fonctions de leur noble matŽriau : ÇLe cap de la troisi•me circonvolution
frontale gauche est, chez Gambetta, lÕorateur, lÕimprovisateur, le Òmoteur verbalÓ, par excellence,
double, au moins, de ce quÕil est sur des cerveaux de haute intelligence, mais non douŽs, au m•me
degrŽ, de la facultŽ de la paroleÈÊ51.

Au dŽbut du XX•me si•cle, la fŽbrilitŽ anthropomŽtrique ne connaissant plus ni famille ni patrie,
fait lÕarchŽologie des pesŽes de lÕorgane de lÕintelligence. Elle dŽmontre que les idiots ont parfois
des cerveaux plus lourds que les gŽnies. Le grand Bertillon lui-m•me, prince de lÕanthropomŽtrie,
se fait bertillonner : 1449ÊgÊ52. Liebig, Gausse, Schiller, Cuvier, TourguŽniev, Byron, le Duc de
Morny et bien dÕautres, composent cette galerie totŽmique, prŽsence lourde et parfois fustigŽe dans
les revues. Ainsi, lÕoeil ŽnuclŽŽ de Gambetta (le pauvre a ŽtŽ victime dÕun vŽritable acharnement
anatomiste), ŽgarŽ dans les bocaux dÕun duc de Bavi•re, et quelquefois signalŽ en AmŽrique par
des inventeurs de reliques inopinŽs, devient-il lÕobjet dÕune rubrique ˆ Žpisodes dans la Chronique
mŽdicale. ÇO• est passŽ lÕoeil de GambettaÊ?È. Entre le rŽcit facŽtieux dÕune sorte de voyage
officiel posthume et la dŽnonciation de possibles mystifications, la difficile assimilation conjuguŽe
du processus cultuel et du dŽtournement dÕobjet scientifique rŽv•le une fois encore la f•lure, ˆ
lÕintŽrieur dÕune m•me civilisation, entre deux humanitŽs.

Si le spectacle policŽ du malheur des corps dessine comme par inadvertance une taxinomie
muette des normes, la gestion de la mati•re, en brassant les oppositions ontologiques
fondamentales, va la mettre ˆ feu et ˆ sang.

51 C.M., (1898), p. 576.
52 C.M., (1905), p. 264.
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Chapitre  II

Le clair obscur de la mati•re

Quand il faut faire quelque chose du cadavre et dŽterminer, dans le cas qui nous occupe, une
direction rationalisŽe des comportements, la question de la nature et de la classification des choses
prime et se repose ˆ chaque novation scientifique.

Ainsi, lÕŽtat de mort, diffŽremment dŽfini par la clinique et lÕanalyse sociologique, subit-il une
Žvolution historique dans sa perception. La nature animale de la mati•re, dans lÕurgence de sa
gestion, rŽv•le une surprenante acceptation par lÕhomme de son animalitŽ et trahit simultanŽment la
nature esthŽtique des raisons , qui, ailleurs, lui en imposent le refus.

Ces deux grandes pulsations phŽnomŽnologiques : morte ou vive, humaine ou animale, vont
rythmer lÕeffort incessant des hygiŽnistes pour rŽduire le dŽsordre des corps.

1. Morte ou vive ?

Il est deux fa•ons dÕenvisager la mort. Soit comme fronti•re dÕun nŽant quÕelle inaugure en
m•me temps quÕune nouvelle classification du corps mort bien distincte de celle du corps vivant.
Soit comme une terminaison qui rŽv•le brutalement la teneur significative du corps vivant. La mort
Žtant envisagŽe ici comme un processus classifiant car constitutif, ˆ rebours, dÕune signification
pour la vie. CÕest cette deuxi•me mŽthode, dont la richesse cognitive saute aux yeux, qui sera
adoptŽe dans cette Žtude.
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Le bois mort de la for•t humaine

ÇDeux gardiens de la paix relevaient un homme mal v•tu qui venait de tomber contre un arbre.
Je mÕapprochai.

- Un pochard, disait un des agents ;
- Non, rŽpondait lÕautre, plut™t un malade.
Ni malade, ni blessŽ, mais p‰le ˆ faire peur et dÕune extr•me faiblesse ; le pouls battait ˆ peine.
- QuÕavez-vous ? lui dis-je
Et il me rŽpondit : ÇJÕai faimÈ 53.

Dans la m•me nuit, lÕhygiŽniste Victor du Claux rencontre, rue de Provence, du bois mort qui
parle encore abondamment et va lui raconter sa mort sociale :

"ÇJe suis dessinateur, me dit-il, sans ouvrage ; pas de travail, rien. Plus de logis. Je couche sur
les bancs depuis le premier du mois...È. Et en quelques mots tr•s brefs, il me conta sa banale et
triste histoire : une maladie, lÕh™pital, la place perdue, les Žconomies mangŽes, les derni•res
ressources ŽpuisŽes en attendant le travail qui ne venait pas. Trop faible avec cela pour porter des
fardeaux et essayer un de ces mille mŽtiers de la rue qui, par-ci, par-lˆ, donnent dix sous ˆ gagner.
ÇJamais il nÕavait demandŽ lÕaum™ne, mais quoi ! Quand on cr•ve de faim ! Et puis, si on ne lui
avait rien donnŽ, il serait allŽ se fiche ˆ lÕeau.È..."Ê54

CÕest bien souvent la maladie, brouillon de la mort, qui sort de la norme sociale. La l•pre est
lÕarchŽtype de ce processus qui isole et dŽsagr•ge le corps, au point de jouer sur lui comme un
accord fun•bre dont la mort, note retardŽe, ne vient plus pour donner du sens, mais pour le troubler.

Plus mŽtaphorique encore que la l•pre et Žtonnamment nŽgligŽe par la foison des historiens
contemporains de lÕhygi•ne corporelle, la maladie vermineuse ou mal dÕAntiochius, vŽhicule depuis
lÕAntiquitŽ lÕimage du vivant dŽvorŽ par les vers. Pendant des si•cles, on crut que Dieu punissait
ainsi les persŽcuteurs des chrŽtiens. Victor de Vite parle de la mort ÇmŽritŽeÈ du roi Vandale
Huneric (sceleratissimus Hunericus) en ces termes : Çputrefactus et ebulliens vermibus, non
corpus sed partes corporis ejus videntur sepultaeÈ 55.

Cette vermine sŽpulcrale sÕexplique par lÕinfection de plaies, plus ou moins graves et nŽgligŽes,
lÕinvasion pŽdiculaire suffisant parfois pour dŽterminer le dŽbut dÕulcŽrations qui, la saletŽ et la
mis•re physiologique aidant, pouvaient conduire ˆ la gangr•ne et ˆ lÕinvasion vermineuse.

La premi•re observation scientifique de putrŽfaction vivante aurait ŽtŽ faite par lÕanatomiste
Cloquet, en 1827, dans le village de Montmartre :

"Un journalier Bas-Normand revenait un soir ˆ Paris et, comme disent les amateurs, il se trouvait
entre deux vins. Pour trancher toute incertitude, il entre dans un cabaret ; il ach•ve une derni•re et
abondante libation, et se remet en route, mal assurŽ sur ses jambes et moins ma”tre encore de sa
pauvre t•te. Voilˆ quÕil tombe sur un lit de gazon, adossŽ contre le mur de la Morgue et le hasard
lÕabandonne ˆ une stupeur profonde qui dure douze ou quinze heures. Ce quÕil advint pendant ce
sommeil de la mort est en tout digne des horreurs de la tombe. De petits vers, nourris de viandes
putrŽfiŽes, dÕignobles insectes, perc•rent la peau du cr‰ne, des yeux, des oreilles, du nez et de la
bouche, de tout le corps enfin de notre dŽfunt vivant, et dŽpos•rent leurs oeufs sous cette chair
chaude, avinŽe et en tout point favorable ˆ leur lignŽe. Si la mort, comme disaient les anciens, donne
toujours la vie, celle-ci, mieux que la mort, prouva ce quÕelle peut en ce genre sous la peau de notre
Bas-Normand. Il sortait ˆ peine de son ivresse, lorsque la dŽgožtante couvŽe se h‰tait de voir le
jour. Alors, vous eussiez vu des myriades de sales vers, petits, nausŽeux, dÕun gris blond, percer

53 V. du CLAUX, ÇLes asiles de nuit ˆ ParisÈ, HPML, XV, (1886), p. 195
54 Du CLAUX, id., p. 194.
55 V. de VITE, Historia persecutionis vandalicae sive africanae sul  Genserico et Hunerico, publiŽe par B.
RUINART Paris, 1694, traduite par BELLEFOREST et A. dÕANDILLY citŽ par le Dr. ICARD, C.M., (1er aožt
1906), p. 482.
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lentement le miroir des yeux, sortir des narines ou des oreilles, ramper sur la peau du front et de la
t•te ; quelquefois, la toux en chassait violemment un paquet de la bouche ; ailleurs, et sur tout le
corps, cÕŽtait le m•me hideux tableau ; partout, en un mot, on rencontrait vermine et dŽgožt. Cet
homme mourut quelque temps apr•s, dŽvorŽ lentement et en dŽtail par ces affreuses b•tes. Il avait
perdu la vue, lÕou•e, lÕodorat dans cette affreuse m•lŽe de vers et dÕinsectes. Lorsque les moyens
qui tuent ces parasites eurent opŽrŽ, il resta sous la peau de longues et Žtroites galeries qui se
remplirent de mati•res ; il fallut les inciser et les vider ; son corps fut bient™t sillonnŽ comme une
carte de gŽographie ; il faisait mal ˆ voir et ˆ entendre, et, en sÕŽloignant de lui, on se rappelait,
malgrŽ soi, la parole de Job sur son fumier : "Cur misero lux data est ?"Ê56.

Comme dans cette histoire il faut sans doute le voir pour le croire. Le Docteur Icard, qui y fut
apparemment confrontŽ, raconte ce quÕil a vu :

ÇA lÕŽpoque dŽjˆ lointaine o• nous Žtions internes ˆ lÕh™pital de la CharitŽ ˆ Marseille (1886)
(...), nous trouv‰mes Žtendu sur une paillasse un mendiant vagabond, que des agents de police
avaient relevŽ sur la voie publique et dans un tel Žtat de saletŽ sordide que, nÕeussent ŽtŽ les
mouvements dont cette masse Žtait animŽe, on lÕežt pris assurŽment pour un monceau dÕordures
(...). Ses pieds mis ˆ nu nous offrirent un spectacle horrible : les espaces interdigitaux, les dessous
des orteils, Žtaient occupŽs par des paquets de gros vers blancs qui grouillaient, dŽvorant avec
aviditŽ les chairs du malheureuxÈÊ57.

Pour Icard, ce pauvre homme ÇnÕŽtait pas un dŽment, mais un dŽgradŽ de la vie, un de ces •tres
chez qui le sens humain sÕŽmousse insensiblement et finit par dispara”tre tout ˆ fait, si bien que leur
place est au-dessous de celle quÕoccupe lÕanimal lui-m•me, puisque celui-ci a encore la volontŽ de
se dŽfendre et de se protŽger suivant ses moyensÈ 58.

Les enfants et les infirmes, •tres sans dŽfense, sont aussi victimes des vers. Les pouilleux, chez
qui la mis•re physiologique diminue Çla force du sang et la vitalitŽ des chairsÈ 59, y seraient
prŽdisposŽs.

Et de rŽclamer pour la maladie une place dans les traitŽs : ÇCes faits, quoique tr•s offensants
pour lÕhygi•ne moderne, ne doivent point, de prime abord, •tre ŽcartŽs comme impossibles. Ils
doivent •tre recherchŽs et classŽs avec soin ; une place doit leur •tre rŽservŽe dans les traitŽs de
dermatologieÈÊ60.

ExpliquŽ successivement comme beaucoup de maladies par la malŽdiction divine, puis ici par le
manque hyperbolique dÕhygi•ne, le mal dÕAntiochius a rempli une fonction mythique importante.
Il a prŽparŽ lÕesprit des hommes ˆ une sorte de turbulence dans la reprŽsentation de ce que sera
exactement le terme de leur existence.

Les morts apparentes
ÒCr•ve, os de chien. Et lÕon sait bien que ta pensŽe nÕest

pas accomplie, terminŽe, et que dans quelque sens que tu te
retournes, tu nÕas pas encore commencŽ ˆ penserÓ 61

ÇDebout les morts !È

56 Dr. H. LAUVERGNE, De lÕagonie et de la mort dans toutes les classes de la sociŽtŽ sous le rapport
humanitaire, physiologique et religieux, Paris, I, (1842), chap. III (de lÕIvrognerie), p. 153 ˆ 155.
57 Dr ICARD, ÇLa maladie dÕAntiochiusÈ, C.M., (1906), p. 515-516.
58 Dr. ICARD, Id., p. 519.
59 Ibid., p. 520.
60 Ibid., p. 520, c'est nous qui soulignons.
61 A. ARTAUD, LÕart et la mort, Oeuvres compl•tes, Gallimard, I, 1976, p. 123.
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En avril 1915, lÕadjudant PŽricard se porta volontairement au-devant de lÕennemi. Ne voyant
plus que morts et blessŽs autour de lui, il galvanisa ses hommes en poussant ce terrible cri dont
parle dŽjˆ Schiller dans son Histoire de la guerre de Trente ans 62.

Ces Žpisodes guerriers vŽhiculent une complexitŽ symbolique qui dŽpasse cette Žtude, mais
lÕenglobe. Dans sa fureur guerri•re, lÕofficier a trouvŽ dÕinstinct la formule efficace : les vivants, se
sentant confondus avec un Žtat qui les menace, vont jaillir pour faire Žclater la force de leur
diffŽrence.

CÕest ce m•me Žlan extractif qui va mobiliser la sociŽtŽ dans un combat o• le chimŽrique
avoisine la plus atroce rŽalitŽ.

Le•ons de tŽn•bres

Dans le domaine des morts apparentes, la lŽgende court vite. Entre VŽsale qui aurait autopsiŽ
vivant un gentilhomme de Philippe II et lÕabbŽ PrŽvost (lÕauteur de Manon Lescaut) qui, lui, aurait
ŽtŽ l'autopsiŽ vivant, il faut pouvoir distinguer les cas authentiques.

Une catŽgorie dÕerreurs sur la mort concerne les femmes dŽcŽdŽes en accouchant et sur
lesquelles les mŽdecins, pratiquant une cŽsarienne 63 pour extraire et faire baptiser lÕenfant,
observent des rŽactions. Quelquefois, ce sont les pilleurs de tombes qui sauvent leurs victimes et ils
en meurent parfois de frayeur.

 CÕest en 1742 que le public commen•a ˆ se passionner pour cette question. Winslow venait
dÕŽcrire un ouvrage 64 o• il racontait les affres de ses deux mises en bi•re. Lˆ-dessus, Bruhier, un
mŽdecin de Poitiers, publia un livre o• il traduisait partiellement Winslow et rassemblait tous les
faits relatifs aux morts apparentes, p•le-m•le. Il en tira des statistiques fantaisistes qui, ajoutŽes aux
observations faites par Tourette sur les exhumŽs, retrouvŽs parfois dans des positions qui rŽv•lent
des mouvements posthumes 65, achev•rent dÕeffrayer les gens.

Tout au long du XIX•me si•cle, les revues des hygiŽnistes vont sÕemployer ˆ faire la lumi•re sur
toutes les affaires signalŽes. Peu sont unanimement authentifiŽes. En voilˆ une, indiscutŽe,
rapportŽe par Parrot 66: Un individu, pendu ˆ Boston en 1858 ˆ 10 heures du matin, Žtait encore
vivant cinq heures apr•s sous les scalpels des docteurs Clark, Ellis et Schaw, qui observ•rent la
progressive et lente diminution des battements du coeur mis ˆ nu. Cette affaire de pendu survivant
fut re•ue par certains mŽdecins fran•ais comme une affaire dÕautopsiŽ vivant: ÇJe vous signale en
passant lÕŽtrange dŽsinvolture avec laquelle les mŽdecins de Boston ont pratiquŽ leurs expŽriences
sur un homme vivantÈ 67.

Les erreurs sur la vie sont dues ˆ la persistance des contractions musculaires qui provoquent,
non seulement des mouvements, mais des Žvacuations (le corps se vide). Aussi, les affaires de

62 ÒSteht auf von den TodtenÓ, (II,3), citŽ dans C.M., (1923), p. 23.
63 Il est arrivŽ que les mŽdecins refusent dÕouvrir (sic) les femmes quand la grossesse nÕŽtait pas assez avancŽe. Un
jour, un curŽ acharnŽ ˆ vouloir baptiser le fruit dÕune grossesse de cinq mois, devant le refus du mŽdecin, envoya
chercher un marŽchal ferrant qui fit Òune terrible incision au cadavre, incision que la belle-m•re de la dŽfunte agrandit
avec ses mains pour en tirer un foetus mort comme la m•re qui le portaitÓ - Extrait de la Revue de lÕArmorique et de
lÕOuest, (5 fŽv. 1846), citŽ dans HPML, XXXV, (1846), p. 445.
64 WINSLOW, An mortis incantae signa minus incerta a chirurgicis quam ab allis signis, Paris, 1740 (cŽl•bre
anatomiste danois fixŽ en France).
65 Les contorsions et les convulsions seraient des phŽnom•nes classiques sur certains cadavres comme ceux des
cholŽriques (Cf. BROUARDEL, ÇLe moment de la mort et la mort apparenteÈ, HPML, XXI, (1894), p. 509).
66 J. PARROT : ÇDe la mort apparenteÈ, Th•se dÕagrŽgation, 1860.
67 BROUARDEL, ibid., p. 515.
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femmes ayant accouchŽ sur les dalles de la morgue, ne sont-elles pas toujours des fictions, car les
gaz de la putrŽfaction peuvent entra”ner le retournement de lÕutŽrus. Et m•me, des cris et des
hoquets sont quelquefois Žmis par les cadavres.

Les erreurs sur la mort, elles, sont souvent faites dans les cas de lŽthargie, de syncope ou
dÕinhibition. La congŽlation et la fulguration offrent aussi de multiples cas de fausses morts et
cÕest sans doute la commotion cŽrŽbrale qui cause le plus d'erreurs. Or, si la plupart de ces
rŽsurrections se font en-dehors de toute intervention mŽdicale et, a fortiori, hors de toute
observation scientifique, il nÕen demeure pas moins que de nombreux cas existent o• lÕon a dž
officiellement changer lÕŽtat civil des victimes et indiquer ainsi, de fa•on authentique, le retour ˆ la
vie 68.

Les tentatives de rŽanimation, aussi extravagantes quÕelles puissent •tre 69, une fois ŽpuisŽes,
laissent la place ˆ une incertitude dÕune autre nature. LÕŽtude des signes de la mort, et en particulier
la recherche dÕun signe simple, accessible au plus commun des hommes, prŽfigurant
symboliquement le contemporain test de grossesse, va prŽoccuper les savants. DŽcouragŽs par cette
Òqu•te inachevŽeÓ 70, la thŽorie ne pouvant •tre que rŽfutŽe et jamais vŽrifiŽe, interdisant par lˆ
toute dogmatique, certains mŽdecins en viennent ˆ prŽconiser un vŽritable meurtre sur les cadavres.
PersuadŽs de se trouver dans la catŽgorie juridique des infractions impossibles, ils proposent
diffŽrentes recettes pour commettre ce que dÕautres appellent sans hŽsitation Òun homicide
(permettant) de tuer volontairement celui que lÕon sÕexposerait ˆ tuer involontairement par une
inhumation prŽmaturŽeÓ. 71

ÇAucun moyen nÕest sžr, dit Hartmann 72, aucun moyen nÕexiste, il faut tuerÈ et dÕindiquer les
moyens scientifiques propres ˆ achever les cadavres :

Ò1¡ LÕenterrement sans cercueil, afin que le lŽthargique soit immŽdiatement ŽtouffŽ au moment
de son rŽveil.

2¡ LÕenterrement dans des cercueils dans lesquels lÕair respirable serait remplacŽ par un gaz
dŽlŽt•re.

3¡ La crŽmation, au moyen de laquelle, vu la tempŽrature, le lŽthargique nÕaurait pas le temps de
se rŽveillerÓ.73

QuÕon ne sÕy trompe pas, la mŽthode est humaine. Les habitants de Gratz, en Autriche, ne
pratiquent-ils pas le percement du coeur avant chaque enterrement (Herzstich)Ê?Ê74 Et les sauvages,
qui mettent du poison dans la bouche des agonisants ? Socialement, on aurait pu admettre
lÕorganisation de ce genre de meurtres, car les mŽdecins ne tuent pas, ils exercent un art. Mais on
imagine sans peine le vaste imbroglio juridique quÕaurait soulevŽ lÕautorisation dÕune telle
pratique. Il aurait fallu, en fait, admettre que la mort pouvait •tre envisagŽe comme un moyen pour
sauver du pŽril dÕune mort inhumaine. A la question ontologique de la police du trŽpas,Ê75 le droit
rŽpond toujours sans entendre, par ses arrangements simplificateurs des personnes et des choses,
inaugurant par lˆ une sorte de sauvagerie institutionnelle qui fait comme une br•che dans son
universalitŽ.

La science, elle-m•me, nÕa-t-elle pas en cette mati•re un garde-fou tout aussi radical : ÒLe devoir
de la science (...) est de faire acte de sauvetage : elle doit, non pas achever de tuer, mais plut™t

68 Dr. ICARD, ÇDe la constatation des dŽc•sÈ, HPML, II, (1904), p. 328.
69 Les souffle-au-cul nÕont pas seulement opŽrŽ en Allemagne au XVIII•me si•cle, on en signalait encore en 1911
dans le Finist•re.
70 Cf. K. POPPER, La qu•te inachevŽe, Calmann-LŽvy, 1981.
71 Dr. ICARD, ibid., p. 330.
72 Auteur allemand rendu cŽl•bre par son ouvrage : EnterrŽ vivant, Leipzig, 1896.
73 CitŽ par ICARD, ibid., p. 328.
74 La proximitŽ des Carpathes et de ses vampires a peut-•tre eu, ˆ cet Žgard, une influence dÕun autre ordre.
75 Question ˆ laquelle il nÕest toujours pas rŽpondu de nos jours ˆ propos de lÕeuthanasie.
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sÕefforcer de ranimer et de rappeler ˆ la vie normale celui dont la vie nÕest pas encore compl•tement
Žteinte et dont le rŽveil possible dans la fosse doit •tre suivi de la plus Žpouvantable des mortsÓ.Ê76

Quel est le plus sauvage des trois : le boucher eudŽmoniste, le juriste pŽtrifiŽ dans sa candeur, ou
le savant fataliste revisitŽ par la morale ? Quelle norme prendre pour les classer ? Leurs choix sont
esthŽtiques, ils ne se discutent pas, ou alors, interminablement, et le cadavre, pendant ce temps-lˆ,
nÕen finit pas de mourir. Ils vont dÕailleurs sÕen occuper de concert en favorisant la crŽation des
dŽp™ts mortuaires.

Le premier du genre a ŽtŽ construit ˆ Weimar en 1792, sous lÕimpulsion dÕun livre dÕHufeland
77. Les obitoires se rŽpandirent tout de suite en Allemagne. LÕAngleterre nÕen adopta quÕˆ la fin du
XIX•me si•cle. En France, lÕouverture de six temples funŽraires fut dŽcidŽe par la PrŽfecture de la
Seine le 21 vent™se de lÕan IX, mais ils ne furent jamais construits et un dŽcret impŽrial du 18 mars
1806 en interdit lÕexŽcution. Il fallut attendre le 21 juillet 1890 pour que le conseil municipal vote
les fonds pour la construction de ceux du P•re Lachaise et de Montmartre 78.

Dans ces lieux, on peut laisser au corps le temps dÕatteindre la mort vraie, celle du dŽbut du
changement de la mati•re, celle, mythique, de la putrŽfaction 79.

Aucun cas de mort apparente nÕest signalŽ dans ces dŽp™ts par les auteurs, mais ils semblent
efficaces pour calmer les esprits et remplir un r™le philanthropique qui Žtait ˆ lÕorigine de leur
invention en 1785 par Thierry, mais nÕavait pas dŽterminŽ leur rŽalisation. Or en 1879, une
Commission spŽciale de la SociŽtŽ de MŽdecine Publique composŽe de Du Mesnil, Napias et
Brouardel, cÕest-ˆ-dire la fine fleur de lÕhygi•ne, Òse sont exclusivement prŽoccupŽs de la nŽcessitŽ
dÕenlever le plus promptement possible les cadavres des dŽcŽdŽs de ces logements constituŽs par
une pi•ce unique pour toute une famille parfois nombreuse, logements dont le nombre est de pr•s
de 100 000 ˆ Paris, dans les quartiers pauvres. Cette crŽation nous apparaissait comme dÕautant
plus nŽcessaire, que les oeuvres sÕoccupant dÕassistance ˆ domicile, sociŽtŽs de secours mutuels,
association des ouvriers dÕune m•me industrie, des employŽs dÕune m•me administration, se
multiplient chaque jour et que les faits de promiscuitŽ regrettable des morts et des vivants (...)
deviennent par cela m•me de plus en plus frŽquentsÓ 80. Autrement dit, lÕoeuvre de philanthropie
sert dÕabord ˆ prŽserver les philanthropes. Ceci nÕest gu•re choquant dans la mentalitŽ hygiŽnique
dominante de lÕŽpoque qui prend en compte la prŽsence des ouvriers comme sÕils Žtaient dÕabord
des nuisances et non des •tres humains. Cependant, on ne peut pas construire partout ce genre de
voirie et le souci de prŽvenir les inhumations prŽcipitŽes va faire subir ˆ lÕappareil lŽgislatif un
vŽritable travail au corps. LÕarticle 77 du Code Civil contient dŽjˆ en germe le double souci du dŽlai
et de la constatation du dŽc•s. Rappelons ce concentrŽ dÕexpression des inquiŽtudes :

ÒAucune inhumation ne peut se faire sans autorisation sur papier libre, sans frais, de lÕofficier
de lÕŽtat civil, qui ne pourra la dŽlivrer quÕapr•s sÕ•tre transportŽ aupr•s de la personne dŽcŽdŽe
pour sÕassurer du dŽc•s et que vingt-quatre heures apr•s le dŽc•s, hors les cas prŽvus par les
r•glements de policeÓ 81.

Le dŽlai sÕentendant comme lÕespace temporel sŽparant la dŽclaration ˆ lÕofficier dÕŽtat civil et
lÕinhumation, ceci, pour prŽvenir les dŽclarations mensong•res. On devine dŽjˆ, au travers de cette
prŽcision, la grande h‰te quÕont les gens pour se dŽbarrasser de leurs morts.

Lors de la discussion au Conseil dÕEtat de cet article 77, Fourcroy avait dŽjˆ rŽclamŽ la prŽsence
dÕun officier de santŽ pour Žtablir la rŽalitŽ du dŽc•s, mais le Tribunal de Cassation avait ensuite
dŽterminŽ le Gouvernement ˆ laisser le soin du mode de vŽrification ˆ lÕinitiative des r•glements

76 ICARD, ibid., p. 330.
77 De lÕincertitude dans lÕapparence de la mort et du seul moyen de se convaincre de sa rŽalitŽ et dÕemp•cher
lÕenterrement dÕun vivant, avec une notice sur les dispositions dÕune maison mortuaire ˆ Weimar, Weimar, 1791.
78 O. du MESNIL, HPML, II, (1879), p. 515 et XXV, (1891), p. 137.
79 Beaucoup dÕauteurs la rŽfutent comme signe certain, il suffit du reste de se remŽmorer le mal dÕAntiochius ou la
gangr•ne.
80 BROUARDEL, ÇLes dŽp™ts mortuairesÈ, HPML, XXIV, (1890), p. 292.
81 Article abrogŽ par le dŽcret N¡ 60-285 du 28 mars 1960, RŽp. civ., v¡, Actes de lÕŽtat civil, 158, Nouveau RŽp.
cod v¡ 70 s.
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locaux. CÕest ainsi que Frochot, PrŽfet de la Seine, crŽa le 21 vendŽmiaire de lÕan IX, le premier
service de vŽrification mŽdicale des dŽc•s.

D•s 1821, le PrŽfet Chabrol profita de lÕinstitution pour y glisser une amorce dÕentreprise
statistique sur les dŽc•s et des bulletins de constat de dŽc•s contenant des Òrenseignements utiles
pour la police mŽdicale et des faits prŽcieux ˆ recueillir pour lÕhygi•ne publique et m•me pour
lÕŽtude de la scienceÓ furent remplis par ceux que les Parisiens, impitoyables, avaient dŽjˆ baptisŽs
"les mŽdecins des morts".

Les hygiŽnistes nÕauront de cesse dÕobtenir la gŽnŽralisation du procŽdŽ parisien ˆ toute la
France et notamment aux petites localitŽs : ÒpuisquÕil sÕagit ici dÕune question absolument
humanitaire, 82 les mesures administratives doivent avoir ˆ nos yeux la m•me force que les
prescriptions lŽgalesÓ 83.

Le glissement est tr•s net : partant dÕune antique situation dÕangoisse, la norme, dans une
logique absolue, va tendre asymptotiquement vers le maxima de sa fonction investigatrice. Si elle
reconna”t cette lŽgitime inquiŽtude dont Moli•re parlait dŽjˆ en 1652 dans lÕEtourdi :

ÒQui t™t ensevelit, bien souvent assassine,
Et tel est cru dŽfunt qui nÔen a que la mineÓ,

elle en profite pour faciliter les contr™les dÕune bien autre nature : recherche de crimes,
connaissance des ŽpidŽmies et m•me, dans beaucoup de maisons mortuaires : Žtudes anatomiques.
La rŽpŽtition des mesures rŽglementaires destinŽes ˆ emp•cher les autopsies avant lÕexpiration du
dŽlai lŽgal, rŽv•le la dŽlinquance endŽmique de la science anatomique 84. Le sommet de ce concours
dÕinvestigations est sans doute rŽalisŽ ˆ Munich, o• joints au dŽp™t mortuaire, on trouve une salle
de dissection, un laboratoire et un cabinet anatomique 85. Cette situation, plus ou moins accentuŽe,
est gŽnŽrale ˆ toute lÕEurope et trahit cette proximitŽ dŽsormais irrŽductible entre lÕanatomiste et
des corps quÕil consid•re comme requis par la science.

Seules les ŽpidŽmies vont permettre ˆ la famille, au mŽdecin et aux employŽs de lÕadministration,
qui Òrivalisent (alors) de z•leÓ 86, pour se dŽbarrasser des cadavres, d'obtenir un dŽlai  infŽrieur
aux 24 heures de lÕarticle 77 du Code Civil.

On peut, au travers de la succession historique des r•gles de droit depuis lÕarr•t du Parlement de
Paris de 1529 87 qui impose la prompte inhumation des cadavres pesteux jusquÕˆ la loi sur la
Protection de la santŽ publique du 4 fŽvrier 1902 qui autorise, dans un but hygiŽnique,
ÒlÕinhumation immŽdiateÓ 88 en cas dÕŽpidŽmie, mesurer lÕaporie juridique entre ces deux terreurs
existentielles : •tre pris pour un mort (inhumation prŽmaturŽe) et mourir dÕune cause Žvitable,
cÕest-ˆ-dire injustement (ŽpidŽmie).

Il est tentant de comparer cette problŽmatique ˆ celle, contemporaine, de la greffe dÕorganes :
chacun peut en avoir besoin, mais peu sont disposŽs ˆ sÕenvisager froidement en viande coupŽe.

Il semble que la seule mort acceptŽe par lÕesprit humain soit, non pas la terminaison de la vie,
mais la disparition compl•te de la chose corporelle. En fait, la mort ne pouvant •tre connue par le
vivant, nÕest jamais pulsionnellement reconnue par lÕesprit humain. LÕabsence de vie et la
disparition compl•te de la chose corporelle ne sont que des bornages bricolŽs par les gestionnaires
du corps des autres. LÕabondance des mythes de la rŽsurrection indique la fragilitŽ ontologique de
ces limites.

82 CÕest nous qui soulignons.
83 ICARD, ÇPour Žviter le danger de la mort apparenteÈ, HPML, L, (19O3), p. 393.
84 Id., p. 412 et suites.
85 In rapport BERGE, S.M.P., (22/10/1879).
86 ICARD, ÇDe la constation des dŽc•s en temps dÕŽpidŽmieÈ, HPML, II, (1904), p. 333.
87 Mortuorum cadavera quam citissime sepulchris mandari et alte defodi curent, in PAULI ZACCHIAE, Medici
romani  questions mŽdico-lŽgales, Leipzig, 1630, Livre III, p. 222. CitŽ par ICARD, id., p. 418.
88 art. 3.
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La solution juridique qui consiste ˆ privilŽgier la survie globale et anonyme du corps social en
disposant des corps comme de choses requises, rejoint par son essence le coup de force contre
lÕŽtau civilisateur quÕillustre lÕhistoire de la science anatomique. Le monolithisme humanitŽ -
civilisation manifeste une fois de plus, et  dans le m•me registre, ˆ savoir lÕapprŽhension de la
mati•re humaine, des failles esthŽtiquement dissimulŽes par une morale articulatoire qui dŽcoupe et
privilŽgie dans lÕhumanitŽ, des corps faits de corps. La science, comme elle le fait pour lÕinfiniment
petit et souvent ˆ travers lui, va en montrer les contours et quelquefois forcer leur co•ncidence avec
ceux que dessinent, ˆ travers le droit, la politique. CÕest ainsi que la dŽclaration des causes de dŽc•s,
a priori incompatible avec lÕobligation, dŽontologique et lŽgale, au secret professionnel, va
progressivement •tre acceptŽe par les mŽdecins. Avec acharnement, ils rŽclameront aux juristes une
dŽlimitation sŽmantique du mot secret, qui leur permette de transgresser impunŽment leur propre
morale et lÕancienne jurisprudence.

Primitivement confondu avec tout ce qui se disait de fa•on volontairement dŽclarŽe secr•te
par le patient, le mot va ensuite sÕŽtendre ˆ tout ce qui se dit en consultation, puis •tre enfin limitŽ
par la notion souple de secret par nature. La fa•on volontairement anonyme de le divulguer ˆ
lÕadministration parach•vera lÕanesthŽsie morale et judiciaire de lÕopŽration.

Alors, et alors seulement, les mŽdecins vont admettre la possibilitŽ de collaborerÊ89 : ÇA moins
dÕune nouvelle extension imprimŽe ˆ la jurisprudence, il semble donc impossible dÕexercer une
poursuite, ni m•me dÕadresser la moindre critique au mŽdecin qui a pensŽ que lÕintŽr•t social lui
faisait un devoir de ne pas refuser ˆ lÕadministration les renseignements dont elle a besoin dans
lÕintŽr•t de la santŽ publiqueÈ 90. Il faut dire que ceci se passe en 1888 et que la science
hygiŽnique, tr•s vite acquise ˆ la thŽorie microbienne, a dÕores et dŽjˆ Pasteur en embl•me de
lÕefficacitŽ. Du moment que la science prend soin, avec succ•s, du corps de la patrie, les garanties
lŽgitimes quÕelle rŽclame pour agir ne lui seront pas refusŽes.

La loi du 30 novembre 1892 sur la dŽclaration obligatoire des maladies ŽpidŽmiques va autoriser
lŽgalement la transgression du serment dÕHippocrate. Cependant, il ne faut pas imaginer que les
mŽdecins vont facilement sÕy plier et cette loi va, la plupart du temps, rester lettre morte. Contrainte
supplŽmentaire et plus attentatoire encore ˆ la dŽontologie, car elle concerne les vivants, elle va
paradoxalement compromettre leur participation pour la dŽclaration des causes de dŽc•s. Imaginons
un mŽdecin qui dŽclare une cause de dŽc•s ŽpidŽmique et qui nÕa pas, au prŽalable, dŽclarŽ la
maladie. SÕil est sauvŽ par la loi de 1892, des poursuites dues ˆ lÕart. 378 du Code PŽnal sur la
divulgation du secret, il se fait happer par cette m•me loi pour non dŽclaration de maladie
ŽpidŽmique. LÕappareil lŽgislatif lÕoblige donc doublement ˆ transgresser sa morale.

Le dŽsarroi (passager) des hygiŽnistes signale ce douloureux et fragile voisinage des intŽr•ts
entre les mŽdecins et les administrateurs, pour lesquels ils servent ˆ la fois de relais et de
stimulateurs : ÇEn prŽsence de cette anarchie, on peut se demander au prix de quels efforts
surhumains et comment la direction centrale de lÕhygi•ne au Minist•re de lÕIntŽrieur arrive ˆ nous
fournir les renseignements dŽtaillŽs, non seulement sur le nombre de dŽc•s enregistrŽs, mais encore
sur la nature des maladies qui ont entra”nŽ ces dŽc•s (...). Dans quelles sources mystŽrieuses ces
renseignements sont-ils puisŽs ?ÈÊ91.

Les dŽc•s non identifiŽs sont classŽs au petit bonheur, soit dans la catŽgorie des Òcauses
inconnuesÓ, soit dans celle des Òautres causesÓ (ce qui veut dire ici non ŽpidŽmique) par les
municipalitŽs. Et la statistique sanitaire des villes de France et dÕAlgŽrie, crŽŽe en 1886, dÕen tirer
des donnŽes fantaisistes pour distribuer sa p‰tŽe nationaliste : ÇLa France a peu de dŽc•s, si peu
quÕil faudrait une esp•ce de prodige pour quÕelle en ežt moinsÈ 92 dŽclare Bertillon. ÇLe seul
danger qui nous menace, cÕest la diminution croissante de notre natalitŽ (...), car notre mortalitŽ
nÕest pas excessiveÈ renchŽrit RichetÊ93.

89 Art. 378 du Code PŽnal.
90 P. BROUARDEL, ÇDŽclaration des causes de dŽc•sÈ, HPML, XX, (1888), p. 538.
91 Dr. W. LOWENTHAL, ÇLa statistique sanitaire des villes de France et dÕAlgŽrieÈ, HPML, ILVII, (1902), p.
331.
92 J. BERTILLON, ÇProbl•me de la dŽpopulationÈ, p. 30.
93 Pr. RICHET, ÇLÕaccroissement de la populationÈ, Revue des Deux Mondes, (15 avril-1er juin 1882).
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Les hygiŽnistes ne sÕy tromperont pas, qui se frottent journellement avec les rŽalitŽs non chiffrŽes
de la mort : ÇIl y a une erreur terrible qui menace le beau pays de France : cÕest sa mortalitŽ
exagŽrŽe ; cÕest la mortalitŽ exagŽrŽe de sa population infantile ; cÕest la mortalitŽ exagŽrŽe de ses
populations urbaines et ruralesÈ 94. Or, cette grande mort de la patrie, il va falloir en gŽrer la mati•re
et, ˆ la question fondamentale de la distinction des hommes et des animaux, va •tre substituŽe une
problŽmatique beaucoup plus simple qui va Žclairer la premi•re dÕun jour nouveau : quÕest-ce
quÕon va faire des corps ?

2. Humaine ou animale ?

Ce qui va nous occuper ici nÕest pas lÕŽlaboration dÕun appareil dialectique dÕarguments
diffŽrenciateurs, mais bien au contraire la mise ˆ jour dÕune combinaison de reprŽsentations qui, ˆ
partir de conduites dŽcidŽes ou accidentelles, crŽe lÕincident confondant. Autrement dit, on ne va
chercher ici ni les diffŽrences, ni les ressemblances, on va voir ce qui sÕoffre comme accident dans
le comportement civilisŽ qui montre une certaine confusion dans les reprŽsentations que les
hommes se font de leur viande morte et de celle des animaux.

Le triangle funŽraire

Dans ses Mythologies, LŽvi Strauss fait un usage du Çtriangle culinaireÈ 95 qui lui permet
dÕobtenir une reprŽsentation universelle des oscillations comportementales de lÕhomme entre
nature et culture. De manger ˆ faire dispara”tre, il nÕy avait quÕun pas et le travail culturel opŽrŽ par
les partisans de la crŽmation dans la deuxi•me moitiŽ du XIX•me si•cle nous a prŽcipitŽ dans cette
sorte dÕappareil mŽtaphorique incroyablement cohŽrent qui jette une lumi•re toute nouvelle sur
lÕhistoire de la mort.

La mŽthode, ou si lÕon veut, le glissement mŽthodologique de lÕhistoire vers lÕethnologie, nÕest
pas nouveau. On nÕen fera ici quÕun emploi superficiel et passager pour mesurer sa richesse
opŽratoire dans lÕapprŽhension de ce qui, dans cette Žtude, nous tient ˆ coeur : la conjugaison des
diffŽrentes instances normatives que rŽv•le lÕhygi•ne dans lÕŽlaboration de sa dogmatique.

94 LOWENTHAL, id., p. 339.
95 Le cru / Le cuit / Le pourri.
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La gŽnŽration de l'abattoir

Au dŽbut du XIX•me si•cle et bien avant, on pensait que la mati•re animale, d•s qu'elle Žtait
blessŽe ou malade, produisait ce qu'on appelait de fa•on indiffŽrenciŽe pour l'homme et l'animal :
les Žmanations putrides. C'est pourquoi dans l'ordre funŽraire, notre catŽgorie du cru ne comprend
pas que la mati•re morte fra”che mais toute celle dont la vitalitŽ est entamŽe.

Ceci n'est pas une erreur de trajectoire due ˆ une sorte de runaway mŽtaphorique. D•s
qu'appara”t la mŽtamorphose qui s'op•re ˆ l'intŽrieur du corps malade ou coupŽ, l'homme devient
une mati•re dangereuse. IdentifiŽ comme nuisance, il sera vŽhiculŽ, canalisŽ, jetŽ dans des h™pitaux
assimilables et parfois assimilŽs, comme les cimeti•res, aux fabriques insalubresÊ96.

Dans cet Žcart temporel o• la mati•re humaine peut progresser de la putriditŽ vers la putrŽfaction
proprement dite et qui correspond ˆ notre cru funŽraire, on peut trouver quelques circonstances
historiques o• la belle classification homme/animal se trouve abruptement  remise en cause.

Plus rŽvŽlatrice encore que la boucherie transformŽe en morgue 97 et qui, apr•s quelques efforts
de distorsion, se con•oit, lÕextraordinaire assimilation de lÕabattoir avec lÕh™pital surprend
lÕimaginaire et le dŽpasse. Seule une guerre pouvait provoquer un tel dŽsordre dans les
reprŽsentations mentales ainsi concernŽes.

D•s 1813, la Ògrande guerreÓ 98 joue avec la  mati•re humaine comme si elle Žtait liquide. Les
h™pitaux militaires, une fois pleins, cÕest au tour des h™pitaux civils dÕabsorber le surplus. Au
commencement de 1814, lÕavance ennemie oblige les h™pitaux des fronti•res ˆ reverser leur
douloureux contenu dans les h™pitaux de lÕintŽrieur qui, une fois envahis, le transvasent ˆ leur tour
dans les h™pitaux parisiens. La prŽcipitation et lÕimprŽvoyance multiplient le dŽsordre et joignent ˆ
la peur une abondance de tortures physiques qui fait regretter dÕ•tre vivant :

ÇLes blessŽs et les madades, chargŽs sur des charrettes, ou entassŽs p•le-m•le dans des bateaux,
sans prŽcaution pour leurs blessures, sans soins pour la gravitŽ ou la nature de leurs maladies,
arrivaient de toutes parts, extŽnuŽs par les veilles, par la fatigue, par le froid, par le besoin. Les
charrettes, prises au hasard dans les campagnes, nÕoffraient souvent pas de paille aux blessŽs ; les
bateaux, dŽpourvus de toile pour les couvrir, laissaient les malades et les blessŽs exposŽs ˆ la
rigueur de la saison ; les malheureux jetŽs les premiers dans ces bateaux, y croupissaient dans lÕeau
qui nÕen avait pas ŽtŽ enlevŽe, ou Žtaient ŽcrasŽs du poids de ceux jetŽs les derniers dans ces
cloaques flottants : alors, la moindre de leurs souffrances, le plus ŽloignŽ de leurs dangers, Žtaient la
blessure ou la maladie mortelle dont ils Žtaient atteints ; ajoutons que ces charrettes ou ces bateaux,
dŽpourvus de linge, de bandes, de charpie, du moindre mŽdicament, et que rarement un Žl•ve en
chirurgie accompagnait, nÕarrivaient jamais ˆ aucune de leurs stations sans avoir ˆ y dŽposer des
morts dont le sort Žtait enviŽ par le plus grand nombre des survivants ; que, parmi ces morts,
quelques-uns avaient ŽtŽ noyŽs par les eaux infectes du fond des bateaux, ou rŽellement ŽtouffŽs
par la charge des malades placŽs dans les rangs supŽrieurs ; quÕaucun soin prŽvoyant nÕavait ŽtŽ
pris pour leur subsistance ; quÕaucun avis m•me nÕŽtait donnŽ de leur passage aux villages o• ils
devaient sÕarr•ter : enfin, que ces blessŽs, que ces malades, auxquels il restait assez de force pour
quitter ces misŽrables voitures, Žtaient rŽduits ˆ recevoir de la charitŽ particuli•re le morceau de pain,
sans lequel ils ne pouvaient faire quelques pas de plusÈ. 99

Apr•s ce voyage dantesque, la chair ˆ canon sÕŽpanche dans la capitale de la civilisation o• des
humains lÕattendent. Pris d'une fi•vre compassionnelle, les Parisiens de tous ‰ges abandonn•rent le
cours tranquille de leurs activitŽs pour secourir ces hommes dŽfaits. Comprenant que toute cette

96 La Belgique a clairement enfermŽ l'h™pital dans les nomenclatures abruptes du droit en le pla•ant dŽlibŽrŽment
avec ses Žtablissements classŽs.
97 voir ci-dessus chap. I, section 1 : la morgue.
98 CÕest ainsi quÕon en a parlŽ jusquÕˆ ce que la Premi•re Guerre Mondiale prenne la rel•ve sŽmantique.
99 Rapport gŽnŽral des Hospices, HPML, XLII, (1840), p. 240.
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mis•re Žtait la monnaie de leurs propres vies, tous n'avaient de cesse de se faire accepter et
d'endosser pour un moment la douleur de leurs dŽfenseurs. Apportant qui des v•tements, qui des
vivres, qui des consolations, ils accompagn•rent ce flot lamentable d'une effervescence o• se
m•laient l'amour du m•me et la pitiŽ pour ce qu'il Žtait devenu.

LÕafflux incessant des blessŽs entra”na leur redistribution dans les h™pitaux et les hospices de
Paris et, bien que privilŽgiant les militaires, ne souleva aucune protestation chez les malades civils.
LÕorganisation balbutiante qui suivit reversa le trop-plein dans les h™pitaux des dŽpartements de
Seine et Oise et de tous ceux de Normandie. ÇEn vain, le conseil gŽnŽral (des Hospices) sÕŽleva-t-il
contre ces mesures qui enlevaient de ses h™pitaux des hommes encore en danger, encore extŽnuŽs,
et dont le dŽplacement pouvait compromettre les joursÈ. 100 On ne prit pas m•me le temps de trier
et lÕimpŽritie administrative dŽterminait quelquefois la destination de ces voyageurs vers des lieux
dŽjˆ combles : ÇLes malades qui, ne trouvant pas plus de secours dans ce second voyage quÕils
nÕen avaient trouvŽ dans le premier, expiraient quelquefois durant la premi•re journŽeÈ 101.

La succession des vivants et des morts, bien quÕextr•mement rapide, fut encore prŽcipitŽe par
lÕarrivŽe du typhus, vieux compagnon des guerres, plus connu ˆ lÕŽpoque sous le nom de Òfi•vre
des h™pitauxÓ. Des malheureux, se croyant saufs de la guerre, arrivaient dans leurs familles et en
contaminaient les membres qui, tr•s vite, infectaient des villes ou des villages entiers. Le dŽluge de
malades et les besoins dÕisolation, dŽjˆ pressentis ˆ lÕŽpoque, oblig•rent ˆ une nouvelle distribution
et ˆ un autre resserrement dans les h™pitaux.

Qui pourra encore croire, lisant ceci, que lÕhygi•ne nÕavait pas prŽparŽ le terrain ˆ la thŽorie
microbienne :

ÇAucun soin ne fut nŽgligŽ pour prŽvenir, autant quÕil Žtait possible, les dangereux
inconvŽnients de cette surabondance de malades ; renouvellement continuel dÕair, fumigations
guytoniennes, aspersion de vinaigre dans les salles, dŽsinfection des habits des malades vivants,
redoublement de propretŽ, changement frŽquent de linge dans les lits et sur la personne des
malades, etc.È 102.

Le personnel soignant, dŽjˆ fort rare, nÕŽchappa naturellement pas ˆ ce naufrage, diminuant ainsi
les chances de survie des blessŽs et des malades.

CÕest alors que pris dans ce tumulte, les hommes sÕinstall•rent une fois de plus chez les
animaux. Trois h™pitaux supplŽmentaires furent logŽs dans les abattoirs du Roule, de Montmartre
et de MŽnilmontant. Or, ceux-ci Žtaient en construction. Dans quelques b‰timents, les portes et les
fen•tres faisaient encore dŽfaut. Partout les matŽriaux encombraient les passages. La ferveur
patriote des Parisiens prŽcipita l'ach•vement de l'indispensable : fermetures, sols et ameublement.
En huit jours les abattoirs purent recevoir 4100 malades et il restait encore 1900 places disponibles.
RŽservŽes aux militaires, ces nouvelles usines de rŽparation sanitaire furent placŽes sous le
patronage du Conseil gŽnŽral des Hospices et fonctionn•rent comme les autres, d•s le premier jour.

Ce Conseil trouvera pour l'expŽrience une formulation qui sera reprise dans les revues
mŽdicales de tout le XIX•me si•cle ˆ chaque fois qu'il s'agira d'architecture pavillonnaire :

" Peut-•tre n'est-il pas hors de propos de remarquer : 1¡ que le premier emploi de ces
Žtablissements destinŽs aux boucheries de la capitale, fut de servir dÕasile et dÕh™pital aux hommes
qui avaient ˆ cette Žpoque le plus de droits ˆ lÕaffection et ˆ la reconnaissance publique ; 2¡ que
lÕusage fait de ces b‰timents pour le service des malades a fait conna”tre leur distribution comme
beaucoup plus propre ˆ cette nouvelle destination, quÕaucun des h™pitaux alors construits ; 3¡ enfin,
que lÕexpŽrience a sanctionnŽ ainsi la justesse des vues de MM. Tenon et Bailly dans leurs beaux
rapports sur lÕH™tel-Dieu, et lÕutilitŽ de la division des h™pitaux en pavillons sŽparŽs, dont la
premi•re idŽe est due ˆ M. Leroy ; idŽe qui, dŽsormais, sera suivie pour la construction de tous les
h™pitaux, dans lesquels on voudra rŽunir les conditions dŽsirables de salubritŽ et de commoditŽ "
103.

100 ÇStatistiques des dŽc•s dans la ville de ParisÈ, HPML, XLII, (1877), p. 106 et suivantes.
101 Id.
102 Ibid.
103 Ibid., p. 113.
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LÕarrivŽe de lÕennemi aux portes de Paris provoqua un surplus considŽrable de
bouleversements. Des militaires blessŽs ou malades, encore capables de se tra”ner, sÕenfuirent pour
Žchapper ˆ la menace de captivitŽ, tandis que dÕautres rŽcupŽraient, pour se dŽfendre, les 3 000
fusils que les magasins des h™pitaux leur avaient conservŽs.

A ce dŽfilŽ dÕombres de lÕhumanitŽ, le spectacle du sang ajoute simultanŽment les personnages
odieux de lÕassoiffŽ et du repu : ÇUne partie de la population courait aux barri•res comme ˆ un
spectacle, tandis que lÕautre parcourait les boulevards, o• lÕon voyait comme dans les temps les
plus tranquilles, des femmes ŽlŽgamment parŽes, jouir du plaisir de la promenade, pendant que,
dans une sanglante m•lŽe, ˆ quelques pas de cette population insouciante, se dŽcidaient les
destinŽes de la patrieÈ 104.

LÕinvasion une fois rŽalisŽe, les blessŽs russes et allemands dŽlog•rent les blessŽs fran•ais
quÕon pla•a comme on put dans les salles, les corridors et m•me les Žglises des h™pitaux civils.
Des 50 000 militaires fran•ais hospitalisŽs, 7 000 moururent, alors que sur les 22 000 Žtrangers, on
compta 1 000 dŽc•s (14 contre 5Ê%).

Sur le champ de bataille, le ramassage des blessŽs dura six jours. Il fallut tout le mois dÕavril et
un grand nombre dÕouvriers, souvent maltraitŽs par les Cosaques, pour se dŽfaire des grandes
semailles de cadavres dÕhommes et de chevaux m•lŽs, qui entouraient Paris dÕune ceinture putride.
Seul le rapport du Conseil gŽnŽral des Hospices a parlŽ de cette crue indisciplinable de corps en
souffrance et personne, ˆ lÕŽpoque, nÕa m•me pris la peine dÕaller compter les hommes que la
grande bataille du 30 mars 1814  avait transformŽs en chair morte.

Bien que ces bouleversements et lÕaffolement puissent apparemment justifier la confusion qui
entra”na lÕutilisation des abattoirs comme h™pitaux de fortune, il para”t beaucoup plus hardi sans
doute, mais sžrement plus cohŽrent, dÕenvisager cette occupation comme scientifiquement conduite.
Le concept dÕabattoir, qui ne date que de 1806 105, est en effet lÕaboutissement de recherches
architecturales et polici•res ayant pour but primordial de conjurer les mŽfaits des Žmanations
putrides. Sachant que les h™pitaux eux-m•mes Žtaient considŽrŽs, ˆ lÕimage de ces industries
insalubres comme des foyers dÕinfection pour lesquels on cherchait encore thŽoriquement une
disposition spatiale propre ˆ neutraliser ces f‰cheuses influences, on peut imaginer ce que pouvait
reprŽsenter, pour les promoteurs de ce nouvel esprit scientifique, lÕoccasion inespŽrŽe dÕune
expŽrimentation sur des humains saignants, couverts de vermine et menacŽs par la gangr•ne et la
mort. Observation immŽdiatement faite de lÕefficacitŽ de lÕappareil, une lutte sans merci va alors
sÕengager pour obtenir les fonds nŽcessaires ˆ la construction de ces nouveaux instruments ˆ
guŽrir. Elle durera tout le si•cle.

Les h™pitaux et m•me les casernes, les Žcoles et les citŽs ouvri•res, doivent donc en bonne partie
ˆ cette confusion inopinŽe des mati•res humaines et animales, le coup dÕenvoi dÕune architecture
dÕavant-garde que tous les pays dÕEurope et dÕAmŽrique m•me vont nous emprunter : le pavillon
prophylactique 106.

Si toute cette viande en transit que recueillent les h™pitaux est comparable ˆ celle des animaux
qui viennent se faire abattre scientifiquement et humainement 107, elle ne lÕest ici
quÕaccidentellement. Mais la mati•re crue, pour laquelle on ne sait pas dŽterminer avec certitude le
moment de la mort, va tr•s vite changer dÕŽtat et sa putrŽfaction va entra”ner les m•mes mesures
Žliminatoires, quÕelle soit animale ou humaine. Toutefois, les rites funŽraires sÕacharneront ˆ
marquer une distinction qui nÕest pas toujours allŽe de soi.

Est-ce que les cimeti•res font mourir ?

104 Ibid. p. 114.
105 Cf. BLOCH et VON WARTUNG, Dictionnaire Žtymologique de la langue fran•aise, Paris, PUF, 1975.
106 Cf. Livre 2 : Le microcosme.
107 On sÕinqui•te beaucoup de la souffrance des animaux au XIX•me si•cle.
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La mŽfiance des vivants vis-ˆ-vis des cadavres en putrŽfaction est tr•s ancienne. CÕest ainsi
quÕun concile dŽfendit, en 565, dÕenterrer les morts dans les Žglises et m•me dans lÕenceinte des
villes . Mais la rŽpŽtition des arr•ts des parlements et des dŽcisions conciliaires prouve leur
inefficacitŽ. Beaucoup dÕintŽr•ts puissants Žtaient en jeu. DÕune part, avoir sa sŽpulture dans une
Žglise Žtait une haute distinction et dÕautre part, cette distinction Žtait monnayable. Au Concile de
Milan en 1565, une solution mŽdiane fut demandŽe au pape Pie V par lÕŽv•que Charles BorromŽe :
on pourrait mettre son tombeau dans une Žglise mais pas son corps. Toutefois la mode ne sÕen
rŽpandit pas et on peut lire dans lÕessai de Vicq dÕAzyr de 1776 combien lÕinhumation dans les
Žglises Žtait courante et tolŽrŽe : Òles dŽpositaires de lÕautoritŽ ne sachant pas fermer lÕoreille aux
clameurs de lÕintŽr•t et se montrant plus prŽoccupŽs de courir apr•s de lŽgers et frivoles
applaudissementsÓ 108.

Dans le m•me temps, certains hauts personnages montraient leur dŽsaccord en se faisant
ostensiblement enterrer au cimeti•re. Tel le chancelier dÕAguesseau, ou encore lÕanatomiste
Verheyren, sur la tombe duquel Žtaient gravŽs ces mots :

Philippus Verheyren,
Medicinae doctor et professor,

Partem sui materialem,
Hic

In coemeterio condi voluit,
Ne templum dehonestaret,

Aut nocivis halitibus inficeret

En 1744, trois mŽdecins, Haguenot de Montpellier, Maret de Dijon et Navier, mŽdecin du roi
pour la province de Champagne, multiplient observations et expŽriences pour prouver le danger de
cette pratique. La malignitŽ de la petite vŽrole elle-m•me, nÕest-elle pas due ˆ ces vapeurs
cadavŽreuses ? La mort Žtait partout dans lÕŽglise, car pour faire de la place dans les caveaux, on
transportait les restes, m•me encore peu dŽcomposŽs, sur les toits des Žglises ou dans des
rŽservoirs prŽvus ˆ cet effet. Maret rapporte cette description dÕune ŽpidŽmie qui sÕŽtait produite ˆ
Saulieu : Òil y eut 170 personnes exposŽes ˆ respirer et ˆ avaler les miasmes qui sÕexhalaient dans
lÕŽglise et de ce nombre, 149 ont ŽtŽ attaquŽes dÕune fi•vre morveuse putride maligne, qui
participait de la fi•vre catarrhale rŽgnante, mais qui en diffŽrait par lÕintensitŽ des accidents et par la
nature des Žruptions, qui avait enfin le caract•re de la fi•vre tr•s grave, de la fi•vre dÕh™pital, maladie
qui est reconnue avoir pour cause lÕinfection animale putrideÓ 109.

LÕŽpoque Žtait tellement remuŽe par toutes ces questions, qui se rattachaient dÕailleurs ˆ celles
des inhumations prŽcipitŽes, quÕen 1763, le parlement de Paris avait ordonnŽ aux marguilliers 110

et aux fabriciens de rendre compte de lÕŽtat de leurs cimeti•res. LÕaccumulation de mŽmoires
dŽnon•ant les abus provoqua un arr•t de r•glement en 1765 et il fut dŽsormais interdit dÕenterrer
dans les cimeti•res de la capitale, et a fortiori dans les Žglises. Ce mouvement de rejet ˆ lÕextŽrieur
des villes, bien quÕantique, subit toutefois des exceptions et tellement dÕexceptions, que le transfert
des cimeti•res devint facultatif (art. 7 de la dŽclaration du roi du 6 mars 1776, enregistrŽe au
parlement le 21 mai).

Cependant, cette mesure provoqua un des plus grands moments historiques de lÕhygi•ne
naissante. RacontŽes pendant le XIX•me si•cle en toutes occasions et en particulier pour stimuler la
rŽalisation dÕopŽrations biologiquement mena•antes, les exhumations du cimeti•re des Innocents
impressionn•rent pour longtemps lÕimagination collective.

108 Essai sur les lieux et les dangers des sŽpultures, 1776.
109 MARET, MŽmoire sur lÕusage o• lÕon est dÕenterrer les morts dans les Žglises et dans les enceintes des
villes, Dijon, 1775. BROUARDEL, id., p. 393.
110 Membres du bureau du conseil de fabrique dÕune paroisse.
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Ce charnier, o• sÕempilaient les cadavres depuis 700 ans, dominait les rues voisines de plus de
10 pieds (3,24 m). La fosse commune, o• lÕon Žtait enterrŽ faute de place plus que faute dÕargent
111, Žtait ouverte pendant trois ans et 30 cm de terre seulement protŽgeaient ses 1 500 cadavres
entassŽs, des mŽfaits des anatomistes, de leurs pourvoyeurs et des chiens errants. Des cas tr•s
graves dÕasphyxie et des Žventrations de murs laissant passer les cadavres corrompus sÕŽtant
produits dans les caves voisines du cimeti•re, le transfert en fut dŽcidŽ en 1785 et sÕacheva trois ans
plus tard. Plus de 20 000 cadavres de tous ‰ges ont ŽtŽ ainsi dŽplacŽs et ceci, ˆ en croire Thouret,
sans quÕaucun accident sŽrieux ne se produise ; nŽanmoins, cette version sera discutŽe pendant tout
le XIX•me si•cle.

Lors des tueries rŽvolutionnaires de 1830, on enterra vivement tous les cadavres lˆ o• ils se
trouvaient car leur transport vers un cimeti•re, dans une ville dŽpavŽe et hŽrissŽe de barricades,
n'Žtait pas toujours possible, et la tempŽrature tr•s ŽlevŽe (25 degrŽ RŽaumur) ne permettait pas
d'attendre la fin des combats. Or, au MarchŽ des Innocents, construit sur l'ancien cimeti•re, on
dŽcouvrit encore, en creusant, une grande quantitŽ de cadavres en dŽcomposition dans la terre noire
et grasse 112, ce qui laissa supposer que le travail n'avait pas ŽtŽ parfaitement accompli en 1785 et
que si l'on avait dŽjˆ menti lˆ dessus, on avait pu camoufler bien autre chose.

En 1840, sous le minist•re Guizot, les morts des trois Glorieuses que l'on put encore retrouver
furent exhumŽs. La comparaison inŽvitable avec la mŽmorable entreprise des Innocents avait
d'abord fait penser que l'affaire n'offrirait pas de difficultŽs sŽrieuses, or "des dangers se
prŽsent•rent sur plusieurs points, et rendirent tr•s difficile la terminaison de l'opŽration, et
emp•ch•rent les membres de la commission (du conseil de salubritŽ) de recueillir une foule de
renseignements utiles." 113Le grand chimiste Labarraque qui Žtait chargŽ du secteur "sursaturŽ" du
marchŽ des Innocents, fit asperger cette lamentable mati•re humaine avec une solution de chlorure
de chaux qui avait dŽjˆ fait ses preuves pendant la terrible ŽpidŽmie de cholŽra de 1832. Elle
neutralisait les odeurs et rŽduisait ainsi considŽrablement les craintes des opŽrateurs et du
voisinage. Cependant, les embžches rencontrŽes rendaient de plus en plus suspectes les
observations de Thouret : "A l'Žpoque de la destruction du cimeti•re des Innocents, la science
n'avait pas encore ˆ sa disposition des moyens de dŽsinfection aussi Žnergiques que ceux dont
nous pouvons faire usage, et qu'aurait rendu indispensables la masse Žnorme des restes qu'il
s'agissait d'enlever ; aussi doit-il para”tre surprenant qu'une opŽration aussi gigantesque ait pu •tre
terminŽe avec aussi peu de rŽsultats f‰cheux pour les hommes qui y ont pris part." 114

En 1881, Du Mesnil, rapporteur d'une commission chargŽe par le Conseil municipal de
rechercher les moyens scientifiques d'accŽlŽrer la dŽcomposition des corps dans les cimeti•res
bondŽs de la capitale, dŽclara que la dŽcision du lieutenant gŽnŽral de police qui avait provoquŽ le
dŽplacement du cimeti•re des Innocents, avait eu pour cause aussi impŽrieuse que l'hygi•ne, les
nŽcessitŽs de la circulation. Mais si aucun accident sŽrieux n'avait ŽtŽ constatŽ, c'Žtait, pour Emile
Vallin, parceque la mortalitŽ de ce quartier populeux Žtait dŽjˆ considŽrable, que les fi•vres malignes
et putrides y Žtaient endŽmiques et que"les recrudescences ŽpidŽmiques pouvaient ˆ la rigueur y
passer inaper•ues ou n'attirer que mŽdiocrement l'attention."115Et le savant hygiŽniste de s'indigner
devant les affirmations de la commission des cimeti•res qui continuait ˆ entretenir le mythe : "en
conclure que l'Žtat sanitaire n'Žtait pas mauvais, c'est, qu'on y prenne garde , venir dŽclarer que
l'hygi•ne publique est inutile, et qu'il importe peu pour les habitants d'une ville de vivre au milieu de
la fange et des immondices, ou d'entretenir ˆ grands frais la puretŽ de l'air que nous respirons."Ê116

Cette attitude de dŽfi devant la pourriture avait depuis longtemps un pendant comportemental qui
assimilait les cimeti•res ˆ des lieux extr•mement banalisŽs. Le 4 aožt 1745, ˆ la requ•te de l'Žv•que

111 Il n'y avait que tr•s peu de sŽpultures individuelles dans ce cimeti•re.
112 Dr. H. BAYARD, ÇMŽmoire sur la topographie mŽdicale du IV•me arrondissement de la ville de Paris;
recherches historiques et statistiques sur les conditions hygiŽniques des quartiers qui composent cet arrondissementÈ,
HPML, XXVIII, (1842), p. 250.
113 H. GAULTIER DE CLAUBRY, ÇRelation des exhumations faites apr•s dix ans des morts des journŽes de
juillet 1830È, HPML, XXIX, (1843), p. 8.
114 Id., p.10.
115 Dr. E. VALLIN, ÇLa question des cimeti•resÈ, Bulletin de la RHPS, III , (1881), p. 634.
116 Id., p. 636.

44



de Boulogne, le parlement dŽfendit, autant aux la•ques qu'aux ŽcclŽsiastiques, de faire pa”tre les
bestiaux dans les cimeti•res. A Dijon, interdiction fut faite au seigneur de Martigny-le-Comte, de
permettre la danse ˆ ses vassaux dans le cimeti•re de cette paroisse.Ê117

La question Žpineuse des cimeti•res trouva dans ce pilier du droit funŽraire quÕest le dŽcret du
23 prairial de lÕan XII, une solution qui satisfit longtemps tout le monde. Mais, si la radicalitŽ
administrative de lÕŽpoque napolŽonnienne rŽussit ˆ expatrier les morts des Žglises et des villes,
rŽglant au centim•tre pr•s les mesures de leurs costumes de terre 118, elle ne put prŽvoir la crainte
ultŽrieure dÕune possible pollution des nappes souterraines par les infiltrations de liquides, et
encore moins celle des dangers de contamination microbienne qui se substitua sans heurts ˆ la peur
sŽculaire des Žmanations putrides.

En aožt 1882, plusieurs ouvriers ayant ŽtŽ victimes dÕŽmanations en travaillant dans un caveau
du cimeti•re de Montparnasse, la presse se dŽcha”na contre les Žgožts, les usines et les cimeti•res,
ces trois foyers traditionnels de lÕangoisse biologique du XIX•me si•cle. La question des Odeurs
de Paris, pŽriodiquement soulevŽe par des affaires de ce genre, faisait partie dÕune sorte de tradition
olfactive internationale en Europe o• chaque ville avait son odeur impitoyablement comparŽe ˆ
celles des autres. CÕest alors quÕapr•s une sŽrie de dŽbats et dÕexpertises, la vieille idŽe
dÕHaussmann refit jour. DŽbarrassant ˆ tout jamais Paris et ses environs de la production
gigantesque de cadavres que lÕurbanisation incessante entrainait, une immense nŽcropole fut
projetŽe ˆ MŽry-sur-Oise. Elle cristallisa un moment la col•re puis lÕhumour de la population
parisienne et lÕhygiŽniste du Claux rapporte dans son bulletin 119, que lÕobligation o• lÕon aurait
ŽtŽ de construire un chemin de fer spŽcial pour aller ˆ MŽry, provoqua ˆ ce point lÕhilaritŽ, quÕon
mit en chansons les trains mortuaires et les croque-morts aiguilleurs. M•me si ce projet, qui
bouleversait trop le culte des morts, ne fut pas rŽalisŽ, la crainte biologique qu'inspiraient les
cimeti•res rŽv•le son intensitŽ dans cet effort de distanciation par le rire. DŽsormais prŽsentŽs par
lÕeffet de la microbiologie comme des ÒrŽservoirs de bouillons de culture (...) installŽs ˆ nos
portes, remuŽs en partie chaque jour par les inhumations nouvellesÓ 120, les cimeti•res vont
mobiliser les plus grands savants.

Au X•me congr•s international de mŽdecine, PŽtri, qui avait montrŽ expŽrimentalement que les
germes des corps pouvaient se retrouver dans le linceul et le bois du cercueil, appela les
scientifiques ˆ rŽpondre au mieux ˆ la question de la nocivitŽ des cimeti•res. CÕest ainsi quÕen
1897, un savant allemand qui avait expŽrimentŽ pendant deux ans sur des animaux Òchoisis pour
se rapprocher du poids et de la taille de lÕhommeÓ (cÕest-ˆ-dire des porcs), dŽmontra que les
cimeti•res nÕŽtaient pas nuisibles, ˆ la condition que des couches de terre, m•me de faible Žpaisseur,
filtrent convenablement les eaux polluŽes entre les cadavres et la nappe souterraine. 121

Les griefs contre les cimeti•res se sont, ˆ mesure des progr•s de la science, plus prŽcisŽment
formulŽs. Le droit funŽraire embo”te ˆ pas retardŽs cette Žvolution et son histoire pourrait se
rŽsumer ainsi sans fausses notes : DŽcret du 23 prairial an XII - Th•me et variations. Le dŽtail
articulatoire suit de pr•s les soucis budgŽtaires des communes ou la possible survenue de
circonstances exceptionnelles, comme les cadavres Žtrangers en transit. Il sÕorganise en une
combinatoire o• se dŽcrypte aisŽment lÕinfluence dŽterminante de lÕhygi•ne.

Cependant, la reprŽsentation mentale du travail opŽrŽ par la dŽcomposition, cette sorte de
digestion plus ou moins laborieuse que la terre rŽalise, cette mangeaille Žpouvantable, dont toutes
les mani•res de table sont  au mieux contenues par l'hygi•ne, tout •a tra”ne et inqui•te encore. Et cet

117 P. BROUARDEL et O. du MESNIL (du C.C.H.P.), ÇLes sŽpultures. Projet de rŽvision du dŽcret du 23 prairial
an XII.È, HPML, XVII, (1896), p. 406.
118 0,80 m de large et 1m50 de profondeur sous une terre foulŽe dans des cimeti•res entourŽs de murs de 2 m et dont
lÕorientation Žtait aussi ŽtudiŽe que celles des fabriques insalubres.
119 V. du CLAUX, ÇCimeti•res parisiensÈ, HPML, XI, (1884), p. 113 ˆ 121.
120 V. LE GOIC, (mŽdecin major de 2•me classe au 64•me dÕinfanterie), ÇInstallation ˆ Saint-Nazaire du "cimeti•re
de lÕavenir" (syst•me Coupry)È, HPML, ILIV, (1900), p. 504.
121 LAESENER, ÇUeber das Verhalten von pathogenen Bakterien in beerdigten KadaverenÈ, (Arbeiten aus dem
ka•serlichen Gesundheitsamte, V, 12, f. II, p. 448), rapportŽ dans HPML, IIIVII, (1897), p. 39 ˆ 44.
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usage fataliste qui laisse ˆ la nature le soin de transformer les corps en poussi•re, va subir des
assauts puissants et rŽpŽtŽs pendant toute la seconde moitiŽ du XIX•me si•cle.
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La civilisation incendiaire

"LÕaxe, qui relie le cru et le cuit, est caractŽristique du
passage ˆ la culture ; celui qui relie le cru et le pourri, du
retour ˆ la nature, puisque la cuisson accomplit la
transformation culturelle du cru comme la putrŽfaction en
ach•ve la transformation naturelle".Ê122

Tout de suite, les hygiŽnistes se sont partagŽs en deux camps. Ceux qui croyaient en la toute
puissance des conjurations hygiŽniques rŽsist•rent au raz-de-marŽe international des incinŽrateurs,
qu'au travers la littŽrature hygiŽnique de lÕŽpoque, on reconna”t immŽdiatement ˆ ce quÕils dŽbutent
par lÕantienne obligŽe sur les pratiques crŽmatoires de lÕAntiquitŽ. En voici l'exemple-type : ÒChez
tous les peuples (anciens), non seulement la mŽthode de lÕincinŽration est en raison directe de leur
civilisation, mais encore, elle constitue un honneur supr•me rendu aux hŽros, aux grands hommes,
et nÕexclut ni lÕensevelissement dans la terre, ni lÕŽrection de tombeaux destinŽs ˆ perpŽtuer leur
mŽmoireÓ 123. Et de citer Tacite, Hom•re, Virgile, EzŽchiel, ou le livre des Rois, pour prouver que
dans cet usage, on ne badinait pas avec le respect dž aux morts, mais que, bien au contraire, on avait
affaire ˆ une sorte d'au-del  ̂dans les rites funŽraires au sens o• lÕentend aujourdÕhui LŽvi-Strauss
ˆ propos de la consommation du tabac 124 : "le miel est en-de•ˆ de la cuisine, puisque cÕest un
produit naturel consommŽ frais ou apr•s fermentation spontanŽe ; corrŽlativement, le tabac est au-
delˆ, puisquÕil faut, non seulement lÕexposer au soleil afin quÕil s•che, mais m•me le bržler pour
pouvoir le consommer". Cette comparaison peut •tre poussŽe encore plus loin : "Le miel, et les
mani•res dont on le recherche et le consomme, constituent une sorte dÕŽmergence de la nature dans
la culture. Inversement le tabac, qui est le moyen de communication avec le monde surnaturel et
quÕon utilise pour appeler les esprits, correspond ˆ une manifestation de la culture au sein m•me de
la nature" 125.

Le catalogue des rŽussites culturelles que sont les merveilles du monde nÕinclut-il pas le tom-
beau du roi Mausole ? Sa femme, apr•s lÕavoir fait incinŽrer, avait bu une partie de ses cendres
dans du vin, couronnant le geste funŽraire dÕun partage symbolique qui distribuait simultanŽment
ce reliquat de prŽsence dans un tombeau o• lÕart Žtait ˆ ce point raffinŽ, quÕil matŽrialisait
lÕadoration sarcophage dÕArtŽmise et assurait, pour lÕavenir, la consŽcration sŽmiologique supr•me,
la chose pŽtrifiŽe en mot dans la statuaire de son dire futur : mausolŽe.

Au XIX•me si•cle, cÕest dÕOrient justement que vient le dŽclic dÕun mouvement qui dŽvastera
pour longtemps le bel arrangement de la civilisation avec ses cadavres. En 1869, le rajah indien
Muharaja de Kelapore fut incinŽrŽ ˆ Florence o• il Žtait en visite, conformŽment ˆ la tradition de ses
anc•tres, sur un bžcher de bois exotique. Trois ans apr•s, le chevalier Keller, demanda par
testament le m•me traitement. Il fallut deux ans ˆ lÕappareil lŽgislatif italien pour se conformer 126 ˆ
ce souhait et lÕon put enfin bržler le corps provisoirement embaumŽ. Dans les jours qui suivirent,
une grande manifestation eut lieu ˆ Milan o• lÕon ne tarda pas ˆ crŽer la premi•re sociŽtŽ de
crŽmation.

LÕidŽe, pourtant, Žtait fran•aise et lÕap™tre italien de la crŽmation, le docteur Pini, le reconnais-
sait. En lÕan V, Legrand dÕAussy avait soumis un projet de loi, qui reconnaissait la libertŽ de la
crŽmation, au Conseil des Cinq Cents. RepoussŽ ˆ une faible majoritŽ, le projet fut portŽ par

122 LEVI-STRAUSS, Paroles donnŽes, Paris, Plon, 1984, p. 54.
123 Dr. PIETRA-SANTA , ÇLa crŽmation en France et ˆ lÕŽtrangerÈ, HPML, ILII, (1874),
p. 203.
124 LEVI-STRAUSS, Paroles donnŽes, id., p. 57.
125 LEVI-STRAUSS, ibid., p. 59.
126 Un dŽcret royal dut modifier le Code sanitaire en vigueur et dire que Òle prŽfet pouvait, dans des cas
exceptionnels et apr•s avis du Conseil de santŽ, permettre tout autre mode dÕinhumation, de conservation, ou de
destruction de cadavres, y compris la crŽmationÓ (dŽcret de 1876 rapportŽ dans RHPS, II, (1880), p. 854-855).
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Cambry devant lÕadministration de la Seine, qui projeta la construction dÕun monument crŽmatoire
et dÕun colombarium. Mais les Žtudes sur le fonctionnement de ce nouvel appareil funŽraire,
conduites par lÕInstitut, dŽcourag•rent par le cožt et les difficultŽs techniques. Le principe de la
crŽmation fut cependant officiellement reconnu par un arr•tŽ prŽfectoral de Frochot le 1er florŽal de
lÕan VIII : "les derniers soins ˆ rendre aux dŽpouilles humaines sont un acte religieux, dont
lÕautoritŽ publique ne pourrait proscrire le mode sans violer le principe de la libertŽ des opinions"
127.

La dialectique rŽvolutionnaire, associŽe ˆ lÕaudace administrative de la pŽriode consulaire, ne
pouvaient quÕaboutir ˆ la remise en cause des principes chrŽtiens qui, d•s lÕorigine, avaient
condamnŽ un procŽdŽ que les pa•ens employaient comme moyen de purification matŽrielle et
spirituelle. Mais, conformŽment ˆ lÕhabituelle trajectoire historique, ce sont encore les guerres qui
vont servir de prŽtextes aux entorses culturelles, en m•me temps quÕˆ des expŽrimentations
massives.

Apr•s la bataille, lÕabomination continue. Il faut dŽm•ler les viandes pourrissantes des chevaux
de celles des hommes et sÕen dŽbarrasser au plus vite. Or, la quantitŽ dŽcourage autant que les
dangers de la manipulation et quand on enterre vite fait, cÕest toujours mal fait. Les cadavres des
batailles ne sont pas comme les autres : "les amas de cadavres inhumŽs du jour au lendemain ˆ la
suite des grandes batailles et souvent dans des conditions h‰tives, ne doivent pas •tre aussi
inoffensifs que les cadavres des villes reposant dans des cimeti•res gŽnŽralement bien tenus" 128.
Encore moins biologiquement tranquilles que les autres, ils vont •tre accusŽs de tous les maux : "ce
ne sont pas seulement la dysenterie et le typhus qui ont ŽtŽ attribuŽs ˆ la proximitŽ (de ces)
cadavres, cÕest la pneumonie, cÕest la fi•vre typho•de et ce seront peut-•tre plus tard des ŽpidŽmies
encore plus meurtri•res" 129.

Leur turbulence biologique ne sÕarr•te pas ˆ ces menaces, comble de lÕhorreur, ils bougent :
"LorsquÕun corps se putrŽfie dans un cercueil, le dŽveloppement de gaz nÕa pas dÕimportance, il ne
fait pas mouvoir le sol ; mais lorsque plusieurs centaines de cadavres sont enterrŽs dans une seule
fosse et que la dŽcomposition arrive, le travail des gaz accumulŽs dans les abdomens soul•ve les
tumuli, les crevasse et produit de larges fissures par o• les gaz sÕŽchappent librement ; puis, la
dŽcomposition continuant, les cadavres se soul•vent les uns les autres et renversent les terres qui les
recouvrent ; jÕen ai trouvŽ souvent dont les bras et les jambes sortaient des fosses, ˆ moitiŽ dŽvorŽs
par les chiens et les oiseaux..." 130

En bref, lÕŽpouvante multiforme appelle, au moins dans ce cas si extraordinaire du champ de
bataille, ˆ la crŽmation. DÕailleurs, les Grecs et les Romains ne bržlaient-ils pas les corps de leurs
soldats morts au combat ? En 1814, les Allemands bržl•rent 4 000 morts ˆ Montfaucon.
LÕopŽration dura 14 jours et ils ne renouvel•rent pas lÕexpŽrience en 1870. Mais en 1915, on les
accusa de toutes les barbaries et en particulier de conduire leurs morts liŽs nus par faisceaux de
quatre, debout dans des wagons, vers la gueule indŽlicate des hauts fourneaux.

CÕest que, m•me si la crŽmation se justifie, gronde contre elle un mŽlange de revendication
patriote et humanitaire qui faisait dire ˆ Barr•s : "Ayant dŽfendu, sauvŽ, rachetŽ de leur vie la terre
de France, nos soldats nÕen auront-ils pas la longueur de leurs corps ?". Le manque de place pour
les vivants, qui sont moins nombreux que les morts, est un argument essentiel de la dialectique
incendiaire et s'il parait ici obsc•ne, il l'est certainement moins que les inhumations opŽrŽes sur le
champ de bataille : "Apr•s la bataille de lÕOurcq, on inhuma partout, sans le moindre souci
dÕhygi•ne, lˆ o• lÕhomme Žtait tombŽ, quand cÕŽtait possible : au fond des tranchŽes de combat,
des fossŽs bordant les routes, au fond des trous, souvent tr•s vastes, creusŽs par les obus. A dŽfaut
de ces excavations, brancardiers et hommes de troupe creusent de vastes tranchŽes dÕune
profondeur insuffisante, y prŽcipitent ˆ pleins bras, par centaines, les corps dŽshabillŽs ou non, tous

127 M. E. ROLANTS, ÇEtat actuel de la crŽmation des cadavresÈ, RHPS, XXXII, (1910), p.Ê1118.
128 V. LE GOIC et P. COUPRY, ÇApplication dÕun syst•me de dra”nage aux inhumations qui suivront les grandes
bataillesÈ, HPML, ILVI, (1901), p. 537.
129 V. LE GOIC, id., p. 535 parlant de M. LEVY et KELSCH hygiŽnistes militaires de la gŽnŽration prŽcŽdente
(prŽ-pastorienne).
130 L. RIANT, S.M.P., p. 72.
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